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LE 

LIBRAIRE 
AU 

LECTEUR. 
leDure des Relatio11s 

[èroit fans contredit la 
~~m plus agréable de toutes 
les Le s , ~ peut- être !te 
plus utile , Ji ceux qui nous les
donnent fe faifoient une régle de 
raporter naturellement, & fans 
éxagération, ce qu'ils ont ,..utÎ dans 
les diférens Païsoi'tilsontrz.,oiagé. 
Mais [oit que pour s'épargner l" 
peine d'éxamincr les cbofes pa1· 
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LE LIBRAIRE 
Ces même.r perfonnes m'ont au/ft 
a'Vertiqtiits'efimépris à la p. 58. 
l. 20. où il dit que la premiére Fem
me du Roi de Pruffe était de la 
Mai{on de Bareith. Cette Prin
ceffe était de la Maifon de HeJJe
Caffel. Il s'efl auf]i trompé danr 
l' étendué'qu'il donne aux Etats de 
Sa .. lVlajeflé, puifqu'il efl certain 
qu'il omet la Pruffi toute entiére 
qui en fait tme partie tres con(idé
rablc. cV1u1·e~conn'arien èhan
gé de ce que l'Auttur a dit de la 
Reine de Prujfe, quoi que cette 
Prince jJe {oit morte depuis. Voit à 
tout ce que j' aCZJois à dire fur ce pe .. 
tit Ouvrage qui ue peut pas man
qaer de plaire à cewx qt1i aiment la 
rvérit~ toute m/e: 

RELA-



AU LECTEUR. 
cft Auteur du Lirvre dont on don
ne ici la 'Iradt1Elion , ne mérite . . 

afJutémcnt pas ce réproche. Bien 
loin d'éxagércr, il[emble qu'itait 
évité trop fcrupuleufoment de ra
porter plu fleurs chofes qui font rv é
ritables , maü qui auraient peut
être paru incroiables à de certai
nef gens, qu'un faux préjugé em
pêche de croire ce qu'ils n'ont pas 
'VÛ eux- mêmes. Plujieursper
fonnes que j'ai priéu d'éxaminer 
cette Rélation, m'ont a .!foré qu'el
le efl tres jincére , f:r que tout ce 
qtlils .Y trourvent à redire, c'eft 
que t'Auteur ait om~ plujieurs 
particularitez:.,trds curieufes, [oit 
qu'il n'en ait pas étéinfiruit, [oit 
qt/ ~fe8i1Jement il ait été rétenu 
par le motif dont je rvienr de parler. 
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LE LIB:R.AIRt 
cr;S mOtnef perfonnes m'ont au/ft 
tVVertiqtlits'efimépris à la p. 58. 
l. 20. où il dit que la premiére Fem
me du Roi de Pruffe étoit de la 
Mai{on de Bareith. Cette Prin
ceffc étoit de la Maifon de HeJJc
Caffcl. Il s'efl aujfi trompé dans 
l' étendué' qu'il donne aux Etats de 
Sa lvlajeflé, pui[qtlil efl certain 
qu'il omet lt$ Pruffi toute entiére 
qui en fait unepartie tres confodé
rabte. e,Aure{leonn'a rien chan
gé de cc que l'Auteur a. dit dela 
Reine de Pruffè, quoi que cette 
Princej[e {oit morte depuis. Voilà 
tout ce quej'a~oisàdireforcepc
tit Owvrage ·qui ne pe11t pas man
qacr de plaire à ceux qui aiment la 
rZ1érit~ toute nué: 
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RELATION 
En'7Joyée de Berlin à la Haye le 

18. d'.AotÎt A..,.. S. 1701. 

a 
l~ Rai fon qui nous défend 
de ftater le Yice, nous 
ob li ge ind if penfablement 
de rendre jufiice i la 

.._ ___ V er tu ., en tour tems., & 
en tous lieux. C'tfi pourquoi un 
homme qui a le bonheur d'être né 
dans un Pais l1brc , ne doit jamais 
apréhender la enrique des envieux, 
ou de ceux qui font inrérdTez dans ce 
qu'il dit, non plus que Finèignation 
des Princes ou de leurs Miniftrcs ; 
pourvû qu'il prouve tout ce qu'il 
avance par des Faits (i inconrdl:ables 
& fi importans ,J qu' il n'ait pa~ befoin 
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qe fon adrelTe pour les faire valoir; & 
(\U'il ait la précaution de ra porter ce::s 
faits d~une m:miérc qui convienne :1 
fon fujet _, fans perdre le refpeét qui 
ell: dû aux perfonnes dont il parle. 
Telle étant la difpofition où je me 
trouve_, éxemt de crainre & refolu de 
rendre à chacun ce qui lui dl: légiti
mement dû, vous devez vous atten
dre ., Montieur, à de certaines re
flexions , ou remarques qui ne feront 
pas du goût de toue le monde. Ce qui 
me confole, c'eft qu'afiurément elles 
ne font pas hors de propos,& que je me 
flace qu'elles pouront vous plaire. 
Lors que j'eus l'honneur de prendre 
congé de vous ,je vous promis de vous 
envoyer quelques Remarques fur les 
Etats du Roi de Pruffe., fur fon Gou
vernement., fur fa Cour, & enfin fur 
le grand nombre de fes Bârimens.C'eft 
cequejevais faire aujourd'hui d'une 
maniere affez générale __, vous priant 
de vous en contenter ., jufques à ce 
que je puifle entrer dans un plus grand 

détail 



( 3 ) 
détail, ce que je n..:: manquerai pas de 
faire lors que je ferai mieux inftruit, & 
que j'aurai moins d'occupation. 

A va ne toutes chofes, il faut que je 
reponde à ce qu'il vous a plû de me 
demander en dernier lieu, Pourquoi les 
Auberges & lts Cabarets qu'on trouve 
fur la route, dans la I-F tfiphalze & dans 
quelques autres Païs d't.fi/lemagne font 
fi mat pourvûs de ltt s J de pro'V~fiorJs , 
& de la plûpart des chojts les plus nécif
fotrts pour la commodtté des Voïageurs. 
La rai fon de cela cft_, que le Païs n'dl: 
pas à beaucoup près fi peuplé qu'en 
Angleterre ou en Hollande, & qu'on 
y voïage beaucoup plus rarement. 
Chez nous J les V ill es_, Bourgs, & 
Villages étant fi proches les uns des 
autres_, il y a toûjours un grand nom
bredeperfonnesqui vont & viennent. 
Le voifinage même eH: une ef péce d'a
morce qui tait que .. fans aucune at
faire, on fort volontiers de fa maifon ; 
à quoi il faut ajoûter qu'à caufe du 
commerce, les chemins font toùjours 
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1. d' ( 4 ) . 
remp ts une foule de gens , qm ne 
peuvent fe pafier les uns des aurres. 
Deplus nos Coches , nos Chariots .. 
no~ Ba: que; J & nos autres voitures 
étant non feulement très bien reglées, 
mais en cere, pour l'ordinaire, rem
plies de rr.onJe, il n'eft pas étonnant 
que les Hotéliers foient foigneux de 
fe pourvoir de tout ce qui peut contri
buer au bdoin, à la commodité, & 
même au plaifir des perfonnes qui 
voïagent, de quelque rang & condi
tion qu'elles foient , puis qu'ils font 
affurez de retirer leur argent débour
cé, avec un orofit confidérable. Et 
s'il arrivoit qu"elquefois .. comme cela 
eftpoffible, qu'il n'yeûtpasaffez de 
Compagnie pour pouvoir manger 
tout ce qu'ils ont a prêté, ils n'en fe
raient pas plus embarraffez pour cela, 
& ils n'y perdent rien. Car outre ce 
quJilleur en faut pour la nourrir ure de 
leur propre famille_,& ce qu'ils en peu. 
vent vendre à ceux de leurs voifins qui 

ne 
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ne font pas riches, ils ne manquent pas 
de fe faire bien rembourcer par les pre
miers qui viennent; & afiurément il 
n'y a point de gens au monde qui pra
tiquent mieux cette maxime que les 
Hoteliers Anglais & Hollandais. 

Il s'en faut beaucoup que les chofes 
ne foient fur Je même pie dans ces en
droits de l'Allemagne dont vous m'a
vez parlé. La cinquiéme partie du 
Païs n'étant pas peuplée ; n'y aïant 
que peu ou point de commerce, & le 
nombre des voïageurs étant très petit, 
il n'y a p~s a fiez de gain à attendre, 
pour que les Hoteliers puifTent fe re
foudre à fournir leurs maifons de lits, 
ou autres meubles, ni à faire amas de 
bonnes provifions ~ & encore moins à 
a prêter un feul morceau de mangé d)a
vance. De forte qu'on eft heureux fi 
on peut trouver de la paille nette pour 
fe coucher, quoique fans draps ni cou
vertures; & on n'a pas fujèt de fe 
plaindre d'être obligé de fe paffer d'af
fierres , de fourcherres, & de ferviet-
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teS , pourvû qu'on trouve quelque 
chofe à manger. Jl faut· fe confoler 
d 'étre logé en même lieu avec les va
ches~ avec les pourceaux~ & avec la 
volaille; & d'emrer dans le logis par 
l'endrOit qui ferr de paffage à la fu
mée; car tl n'y a point d'autre chemi
née que la porte; ce qui fair ordmai
rementdireaux Etrangers,qu'enWeft
rhalie ~ on entre dans la rnatfon par la 
cheminée. Si cela eft incommode, ils 
en rerirent au moins cèt avantage, que 
leur bœuffume & leurs jambons font 
cxcellens & très bien préparez; car le 
Foïer étant fur le derrière de la mai
fon, il faut néceffairement que la fu
mée fe rèpande par tout, avant que 
d'arriver à la porte; ce qui rend tout 
ce qui eft dans le logis d'une couleur 
rouffâtre, fans en excepter même les 
mains & le vi fage du commun Peuple. 
C'eft ain ft que ce que nous attribuons 
fouvent à induftrie , eft fimplement 
un effet de l'ignorance ou d.u hafard. 
Mais pour revenir à la mauvaife chére 

que 
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que l'on fait,& au peu decommoditez 
que l'on a dans les Hôréieries de la 
Wefrphalie, j'ajouterai que ce qui y 
conrnbuë encore~ c'efr qu'on ne peut 
pas compter fur l'arrivée des perfonnes 
de qualité qui y voïagenr, parce qu'ils 
ont, pour la plûparr, leurs propres re
lais; & que ceux qui fe fervent des 
chariots de pofte ~ fonr ordinairement 
peu de dépenfe. Que s'il y avCJit plus 
de voïageurs, ou que le tems de leur 
arrivée tûc en quelque façon réglé, je 
ne doute aucunement qu'ils n'y fulfent 
trairez, à proportion, au ffi biefl que 
chez nous. Er c'eil: ce qui arrive effec
tivement dans tous les heux de PAlle
magne où le Païs eft plus Peuplé & 
plus frequenré. Mais en ce cas, il y 
fait plus cher vivre que dans les en
droits qui font moins habitez. De cee
te difference de prix , on ne doit pas 
inférer que le Païs foir moins terri le, 
ou que les chofes néceffaires à la vie y 
{oient moins abondantes. Vous favez 
mieux que moi , Monft.eur , que la 
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( 8 ) 
~hcrté de certaines denrées n'db pas 
toûjours tant une marque de leur rare
té, que de l'abondance de certaines 
autres chofes ~ & principalement de la 
grande. quantité de monde~ & d'ar
gent. 

Comme j'ai deiTein de ne vous in
former précifément que des chofes, 
fur ltfquelles vous fouhaitez d'être 
éclairci~ je ne vous dirai point fi l'on 
doit attnbuer ce grand manque d)Ha
bitans ~ & la privation de tous les 
avantages qu'on aquiert par l'induf
trie, qui en efr une fuite ntcdfaire, à 
la fténliré du Païs, qui n'efr pourtant 
pas le plus mauvais que j'aye vù, puif
que le Terroir en eft beaucoup plus 
fertile , & mieux arrofé que celui 
d'Ecoffe; ou fi on doit attribuer cela 
au Gouvernement arbitraire des Sou
verains.) qui n'aïant point d'autre foin 
que celui de s'enrichir , fe mettent 

·.fort peu en peine de procurer le bon. 
heur & la commodité de leurs Sujèts; 
& qui par coniéqucnt n'ont aucune 

con-
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connoiffance des affaires du commer
ce, de la culture des Terres , & de 
PEconom1e politique. De vous dire 
laquelle de ces deux chofes eft caufe 
que le Païs eft fi peu peuplé, ou de 
décider que l'une ou l'autre en ett la 
véritable raifon, feroit à moi une pré
fompcion impardonnable, puifque ce 
feroit vouloir enfeigner à une perfon
ne beaucoup plus habile que moi~ & 
dont je ferai toûjours gloue de fuivre 
les décifions ~ comme la regle infailli
ble de ce que je dois croire. 

Pour ce qui regarde les Voleurs de 
grand chemin, les moïens dont on 
s)eft fervi pour en afranchir ces Païs, 
& les Reglemens qu'on a faits, pour 
les empê,her d'y renrrer,j' aurai l'hon
neur de vous en entretenir une autre 
fois J & de vous dire ce que j'en penfe. 
Prefenrement je vais vous parler d'une 
chofe que je fai vous tenir plus à cœur_, 
& vous communiquer ce que j'ai pû 
remarquer des Etats, & de la Cour 
de Sa Majefté le Roi de Pruffe. Je 
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puis dire avec vérité , que fans être 
obligé de s'informer dequique ce foir, 
un Voïageur peut connoître par des 
marques très fenfibles ~ les Païs de ce 
Monarque , aufii- tôt qu'il y emre. 
Les grands chemins y font mieux en
tretenus qu'en aucun autre lieu ; les 
Pofi:es y font mieux réglées ~ les voi
tures publiques y font plus de dili
gence; & par tout où les che-mins fe 
partagent~ on y a elevé de grands pi
liers aYec autant de bras qu'1l y a de 
chemins. Sur ces bras on a mis en gros 
caraétére gravé, ou peint le nom du 
prochain Kelais" & le nombre des Mi
les donr il dl éloigné, & par là on peut 
voir aufli le nombre de celles qu'on a 
faites depuis le dernier Relais. Cerre 
méthode eft éxaétement obfervée dans 
tous les Erats de Sa Majefié, qui font 
en fi grand nombre & d'une fi grande 
étenduë ~ que depuis Cleves, fur vos 
Frontiéres, ils traverfc:'nt rout l'Em
pire jufqu'au Roïaume de Pologne. 
Etant venu à Berlin, cette année.) par 
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le chemin de Hambourg, & y étant 
arrivé la précédente par celui de Ha
novre, j'ai eu occafion de voir non 
feulement Halberfiat, MagJebourg, 
& Brandebourg_, mais aufii plufic:urs 
.autres V il les moins confidérables, & 
<les Bourgs & Villages fans nombre. 
D::~ns tous ces diff~rens lieux, j'ai re
marqué qu'outn: que les chemms y 
font parfaitement bit n entretenus J les 
Eghfes de la Campagne, auili bien 
que celles des V 1lles tont en meilleur 
état qu'en aucun Païs où j'aye jamais 
été_, étant pour la plùpart enduites 
de bon ciment_, depuis peu, & blan
chies ou ornées de quelque autre ma
niére; leurs cimetiéres font environ
nez de bonnes murailles de pierres ou 
de briques, les portes en font larges_, 
& on y a élevé plufieurs nouveaux 
Clochers .. qni ne font en rien infé
rieurs aux anciens. En un mot_, foit 
que ces E glifes aïe nt été nouvellement 
bâties, foir qu'on n'ait fait quel es re
parer & les embellir_, je dois dire q~e 
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je n'en ai vû aucune qui eût le moindre 
défaut. Ce que je dis ici des Eglifes, 
en général, doit ~·enrendre aufii bien 
de celles des Luthériens que de celles 
des Calvinifhs. Car les unes & les 
autres ont également leurs Cimetiéres, 
leurs Clochers, & leurs Cloches, fans 
qu'on y puiffe remarquer aucune difé
rence. Cc n'dt pas comme en Hol
lande ou en A ngleterrc:, oü les Egli
fes qui ne font que tolérées , n'ont 
point & ne peuvent avoir ces marqtJes 
d'honneur, fi j' ofe me fervir de cette 
expreflion; ce n'dl: pas non plus com
me en de certains lieux où l'on fe paf
fe Je ces fortes de chofes, foie par pau
vre ré, foit par modefiie. Cela feul 
fuffit pour vous faire voir la paillon 
qu'a le Roi pour la beauté des Bâti
mens publics, & le foin qu'il a de pro
curer tout ce qui peut contribuer à la 
bienféance & à la commodité du culte 
Divin. Et en vérité il faut avoüer 
que les chemins , les Statuës , les 
Fontaines, les Bâtimens, & tous les 

au-
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autr~s Edifices publics devroient être 
magnifiques & bien entretenus par 
rou c; & on ne peur nier q u) à ces deux 
égards la Hollande ne furpaffe de 
beaucoup l'Angleterre. Non feule
ment cela fert d'ornement à un Païs ~ 
en témoigne la Richeffe, & fait con
naître la grandeur d'âme, la Sageffe 
& la frugalité de ceux qui le gouver
nent ~ mais cela produit encore un 
très bon eftet parmi le vulgaire qui efi: 
pafiionné pour ces fortes de chofes, 
non pas fimplement par ce que ce.font 
de beaux objèts qui foat d'agreables 
impreffions fur fes fens , mais auffi 
par ce qu•illes confidére comme lui 
aparrenant en propre; ce qui n'dl: af
furémc:nt point une penfée chiméri
que ~ puifque chacun de ceux qui 
contribuënc à la fondation, ou à l'en
tretien de ces forces d' .Edifices y a éga
lement droit , de la même IILlniére 
que les ruës n'apartiennent pas moins 
au plus cherif Artifan, qu'à un Duc. 

Le Païs eft pour le moins deux fois 
plus 
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plus peuplé que ne l'eflla Weflphalie" 
& en divers endroits beaucoup davan. 
tage, excepté les environs de Berlin, 
qui peut àjufte titre paffer pour la Ca
pitale des Etats de Sa Majeflé. Cette 
Ville eft très belle., quoi qu'un peu 
trop couverte de Bois., & fi ruée dans 
un Terroir fort fablonneux , ce qui 
n'empêchepourtantpasqu'on n'y ait 
toutes chofes en très grande abondan
ce. Comme j'ai deffein de m'étendre 
fur cèt Article, dans la fuite, je re
viens prefentement aux obfervarions 
générales que j'ai faites. Par tout où 
j'ai paffé fur les Terres du Roi de 
Pruffe, j'ai rencontré beaucoup plus 
de monde dans les chemins ., que je 
n'en a vois vû en paffant par les Erars 
des autres Princes. J'ai remarqué que 
tous fes Sujèts s'occupent à quelque 
chofe, & j'y ai vû toutes fortes de mê
tiers & de manufat!ures. Tout y eft 
dans un mouvement perpetuel , & 
néanmoins on y jouïr d'un parfait re
pos. Vous avez trop bien étudié la 
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N<1ture, Monfieurpourcroireque le 
Haf:1rd pui!fe produire quelque chofe 
dans le monde; vous éres très perfua
dé que chaque effer procéde d'une 
caufe naturelle & néceffaire. Cela 
écanr~je ne douce poinr que vous ne re
connoiffiez avec moi qu'on doir attri
buer rous les avantages donrjoüiffent 
les Sujèts de Sa Majefié PruŒenne, 
& tous les beaux érabliffemens dont 
je viens de pa-rler., au Gouvernement 
doux , fage , & vigilant de feu Son 
Alteffe Eleétorale , & du Roi fon 
digne Succeffeur , qui ne peut ja
mais mieux faire que de fuivre éxac
temenr les leçons d'un fi grand Maî. 
tre ., dans l'Art de régner. C'eft ce 
que ce Monarque a fait jufq ues- ici 
avec beaucoup de fuccès, & même on 
ne peur s'empêcher d'avouër .J pour 
peu qu'on ait de fincérité .J qu'à plu
fleurs égards il a furpaffé fon illufi:re 
Pére , comm~ j'aurai l'honneur de 
vous le faire remarquer en tems & 
lieu. 

Il 



( 16 ) 
Il n'y a point de Prince qui pra ti. 

que avec plus de {uccès que lui, des 
maximes que les ignorans croient in
compatibles & contradiCtoires, mais 
fans lefquelles néanmoins il ne pouroit 
y avoir ni Société ni Gouvernement 
dans le monde. Et on peut dire qu'en 
cela il imite Dieu lui même qui con
ferve l'Uni vers, par l'oppofirion du 
Chaud & du Froid, de la péfanteur, 
& de la légéreté, des Corps Solides 
&' des Fluides_, d'où procéde cette 
admirable harmonie qui régne dans 
toutes les œuvres de la Création. Pour 
aprocher ~utànt qu'il el]; poffiblede la 
Divinité, un Prince doit donc avoir de 
la douceur, quoique les Loix, dont il 
eft le dépofitaire _, foient fevéres ; il 
faut qu'1l traîre tous fes Sujèts fans 
aucune partialité, & qu'il fache néan
moins dill:inguer le mérite; enfin il 
faut que les impôts qu'il met fur fon 
Peuple .. foient auffi peu onéreux qu'il 
eft pofiible ; mais en même tems il 
doit éxiger conformément à la Loi .. 

tout 
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tout ce qui eft abfolument nécefiaire 
pour le Bien de l'Etat. C'eft là l'uni
que moïen par lequel un Souverain 
peut rendre fes Etats Floriifans. En 
effet, on a beau dire; il eft certain 
qu'un Païs n'eft jamais bien peuplé à 
moins que les Habitans n'y trouvent 
une fureté manifefie tant pour leurs 
perfonnes que pour leurs biens ; & 
pour les y retenir ou pour y en attirer 
de nouveaux, il faut encore qu'ils 
puiffent être fôrs de la confomption 
des fruits de leurs Terres ~ de la ven
re de leurs denrées , & des produéhons 
de leur induftrie, dans le Païs même; 
& qu'outre cela ils aïent moïen de 
tranfporter ces mêmes chofes dans les 
Païs étrangers, pour en ra porter en 
échange d'autres denrées dont ils ont 
befoin , ou de l'argent à la place, pour 
enrichir leur Païs. Si en voiant de 
la fumée, on peut conclure , fans 
craindre de fe tromper~ qu'il y a 
du feu qui la produit~ on peut dire 
avec la même certitude , que par 
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tout où les chofes font fur ce pié-là, le 
Souverain y obferve religieufement les 
Loix, qu'Il eft le conlervareur de la 
liberté; qu'il favorife les Arts; qu'Ji 
protige les bons & punit les mée hans; 
& qu '1l croit fes revenus plus en fureté 
dans la bourfe de fes Sujèts que dans 
fon propre T re for. C' eft ce que de
vraient penfer rous les Souverains, 
pour peu qu'ils connuifent leur vérita
ble intérêt. En eff~t ~un Prince qui 
oprime fes Sujèu par des imp6ts oné
reux~ & qui tout d'un coup en éxige 
des fommes exceffives, les met bien
t6t dans l'impuiffance de lui fournir~ 
dans une occafion preifante, les chofes 
dont il a le plus befoin ; au lieu que 
celui qui n'éxige de fes Peuples que ce 
qui lui eft abfolument néceifaire, fe 
referve, pour ain fi dire, chez eux un 
fonds inépuifablc ~ qui ne lui manque 
j~mais dans les cas extraordinaires. 
Mais le malheur eft qu'on trouve peu 
de Princes de ce caraétére parmi les 
Souverains d'aujourd'hui , dont le 

Gou-
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Gouvernement eft Arbitraire. Il n'y 
auroit alfurément pas moins de peine 
à lrs trouver, que de danger à en faire 
la recherche. 

Tout ce q ut je viens de vous dire de 
lajuftice, de la moderation, & de la 
prudence du Roi Frederic eft vrai à la 
lettre. On en reffent par tout les effets, 
mais fur tout à Berlin oit il fait ordi
nairement fa demeure. Cette V ille 
qui eft paffablement grande , & 
très belle .J eft divifée en deux princi
pales parties, dont la premiére, fa
voir la vieille Ville, fe fubdivife en
core en trQis Quartiers , qui font 
Berlin, Cologne,& leWerder. La nou
velle Ville, qu'on a au ffi commencé à 
fortifier, eft divifée en deux parties, 
dont l'une s'apelle Fridrriclifiadt & 
l'autreDorothéefladt, du nom du der
nier Eleéteur, & de celui de FEleB:ri
ce; de forte que la Ville entiére eft 
compofée de cinq quartiers, fans y 
comprendre les Faux bourgs. Les ruës 
y font grandes & belles , beaucoup 
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( 20 ' mieux pa\·ées que ne le font ordinaire-
ment les Villes d'Allemagne. On a 
planté dans la plûpart de ces ruës des 
rangs d'Arbres, qui forment de belles 
Allées .. & qui ne font pas moins pro. 
fi tables qu'agréables à la vûë. C'eft ce 
qui fe pratique dans vos Provinces J 

& ce que l'on ne trouve point en An. 
gleterre. Les diférens Quartiers de 
cette Ville font féparez par de beaux 
Canaux, fur lefquels on a conftruit 
des ponts-levis faits fur Je modéle de 
ceux de Hollande, & quine leur cé
dent pas en beauté. Les maifons nou
vellement bâties, font po.ur la plûpart, 
dans toutes les regles de la meilleure 
Architeél:ure ; étant Généralement 
ornées par dehors.. & affez bien meu
blées par dedans. Le peu de vieux bâ
timens qui refi:ent font, en comparai
fon des autres~ ce que ferait un Nain 
diforme & couvert de haillons en com
para if on d'un bel homme, bien fait J 

&bien vêtu. 
On trouve dans cette V ille plu
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fie urs chofes dignes de la cu rio lité des 
Etrangers. Dans le Palais il y a une 
.Bibliotéque , pour l'entretien , & 
F augmentation de laquelle, on a éta
bli un fonds annuel. Il y a un grand 
nombre de Iivrei bien choifis & bien 
conditionnez. Cependant il s-'en faut 
beaucoup que cette Bibliotéque ne 
foit égale à celle de Wolfembuttel. 
Mais on peut l'augmenter confidéra
blement, fi on y ajoûte les Livres,que 
Sa Majefté a achetez de Son Excellen
ce Monfieur le Baron de Spanheim, 
qui jufqnes a prefent ont été gardez fé
parément dans la Chancellerie. Pour 
donner une jufte idée de ces Livres, 
& faire connaître en peu de mots l' efi i
rne qu'on en doit faire, il fufira de 
dire, que c'eft un recueil des meil
leurs Ouvrages qui aient paru , que 
ce recueil a été fait par cèt incompa
rable Antiquaire dont la polite!Te éga~ 
le le fa voir, & qui eft reconnu de tout 
le monde pour un grand Politique. 
Proche de la Bibliotéque Roiale il y a 
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un Cabinet de rarerez _, qu'on peut à 
juftcrirre apellerun riche Trefor .. qui 
renferme plufieurs produétions mer. 
veilleufes de la Nature & de l'Arr, 
telles qu'il feroir difficile d'en trouver 
de femblables, & en fi grand nombre 
chez d'autres Princes. C'eft auili 
dans ce Cabinet de raretez qu'on a mis 
l'excellent recueil de médailles fait 
par Sa Majefté même. Je ne m'arrê
terai point fur ces deux articles quoi. 
qu'ils le méritent bien ; cela feroit 
inutile .. puis qu'on en peut voir un 
détail fort circonfiancié dans plufieurs 
volumes imprimez du The(aurus Bran
d~burgicus de Mr. Berger. Il n'y a 
point d'Ouvrage moderne qui furpaf
fe la Sratuë Equeftre que le Roi a fait 
ériger, :1 l'honneur de fon illuftre pé
re, le plus grand Général du Siécle 
paffé. Elle eft placée fur le beau pont 
de pierre de taille que Sa Majefté a fait 
conftruire fur une des Branches de la 
Sprée. L'homme & le Cheval font 
d'une feule piéce qui a été fonduë 
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tout d'un coup; elle peze trois mille 
quintaux & a coûté quarante mille 
4cus. La Sracuë faire pour Sa Ma
jefté, lui relfemble beaucoup : on la 
placera dans la Cour de l' Arcenal q uï 
eft prefque fini. Cèt Arcenal eil: firué 
dans le Quartier qu'on appelle le Wer
der : c'ett un grand Bâtiment quarré~ 
où l'on a,pour ainli dire,prodigué tou
tes les beau rez de l' Architeéture, & 
où l'on n'a rien épargné de tout ce qui 
peur contribuer à la commodité & à 
l'ornement. On y a déja mis un grand 
nombre de très belles piéces d' Artille
rie , & d'Armes, qu'on a foin de bien 
entretenir. 

Près de l' Arcenal, il y a une Eclufe 
qui éroit autrefois de bois~ mais qui 
cft aujourd'hui entiérement de pierre 
de taille; au près de la quelle eft un 
beau & large Bafiin, qu'on peut bien 
appeller le Porc de Berlin, puifqu'on 
y void continuellement un grand nom· 
brede Vaiffeaux qui monrentoudé
ccnùent la Riviére, fans compter les 
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Barques de la Ville. Il faut remar. 
quer que cette Riviére eft jointe :i 
FOder par un Canal artificiel, ce qui 
fait que les petites Barques peuvent 
facilement paffer deputs la Sile fie_, au 
travers de l'Allemagne jufqu'à l'en
droit où la Sprée fe débouche dans ]e 
Havel; ce dernier fe jerrant à Havel
berg, dans l'Elbe_, ouvre par là la 
communication avec la Mer. Avec 
fort peu de dépenfe _, on pouroit faire 
un paflagc entre l'Oder & le Danube, 
du moins une bonne partie du chemin; 
& en ce cas, le tranfport des Marchan
difes qu'on feroit obligé de faire par 
tcrre.Jcoùteroit fort peu de chofe,puif
que tourie rerrein qui iépare ces deux 
fleuves n'a pas plus de vingt lieuës d'é. 
tenduë. Par le rnoien de ce pafTage, on 
pouroir non feulement attirer de ce CÔ· 

té-là le commerce de Hongrie, mais 
aufii unebonnepartiede celui du Le. 
vant _, outre plufieurs autres aYanta
ges qui en reviendraient. Entre ces 
avantages je compte pour un des plus 
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con!idérables la commodité qu'au
raient les Anglais & les Hollandms de 
pouvoir a porter, par ce pa fla ge, une 
grande quantite de leurs marchand1fes 
de TurqUie, en cas que la France & 
l'Efpagne unies enfemble vin{fenr à 
nous empêcher la N av1gation de la 
Medirerranée,ce que j'efpère qui n'ar
nvera jamais, ou que ces deux Cou
ronnes s'avifaflent d'exiger de toutes 
les autres N arions, un lJeage pour le 
paffage du Detroit, comme le Roi de 
Dannemarck le pratique fur le Zont. 
J c n'ignore pas qu'on trouvera ce re
mède p1re que le mal même, puifque 
les Terres qui font depuis le Danube 
jufqu':i la mer du Nord_, n'étant pas 
toutes fous la Domination du Roi de 
Pruffe ,chaque Prince perir ou grand, 
qui en auroit la moindre portion pré
tendrait éxiger de nous quelque re
connoiffance,ce qui fe monrerolt à des 
fommes qui non feulement diminuë
roient confiderablement le profit_,mais 
qui pouroient même entâmer le Capi-
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tal. J'efpére que nous n'aurons ja
mais befoin d'éxaminer férieufement 
les avantages ou les inconveniens de 
cette nouvelle roure. En vous la pro
poJant j'ai feulement eu deffein de 
vous indiquer un pafiage qui ne vous 
éroit peut· être pas connu , afin que 
vous en faffiez tel ufage que vous ju
gerez i propos. Tous lés Etats de Sa 
Majefié Pruffienne , tant ceux qui 
font fi ruez proche de la Mer, que ceux 
qui en font éloignez, joüiffent d'un 
avantage très confidérable ~ étant ar
rofez par un grand nombre de Rivié
res Navigables, qui y font fleurir le 
commerce. Les principales font le 
Rhin, la Meu fe, le \Vefer, l'Elbe J 

le Ha gel, le Havel_, le \V errer, l'O
der, la V ifiulc , & le Pregel. Ou
tre ces Riviéres il y en a plufieurs au
tres moins confidérables ; à quoi il 
faut ajoùrer que le Roïaume de Pruffe 
& le Durhé de Poméranie occupant 
une grande parrie dt'S côtes de la Mer 
Baltique .. font fituez fort avanrageu-
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fement pour le commerce~ qui effec
tivement y eil: fur un affez bon pié, & 
qu'on y pouroit rendre conftdérable 
avec un peu d'aplication & de bonne 
conduire. 

Mais pour revenir à Berlin , je dois 
vous dire que le Roi a fait fraper une 
belle Médaille au fujèt de la répara
tion de l'Eclufe dom Je vous ai parlé. 
Il en a au ffi fait fraper une autre, en 
mémoire des au&mentations J des For
ti fi cations, & des embelllffemens,par 
lefquels il a rendu cette Ville remar
quable .J comme auffi pour ~ternifer 
l'heureux établiffement des Arts,& du 
Commerce, dont elle lui efr redeva
ble. Je n'ai jamais vû une plus belle 
Médaille que celle qui fut frapée, lors 
que ce Prince prit le tîtrc~ & la Dignité 
de Roi. Sur quoi .J je dois remarquer 
ici, enpalfant, queceuxquiont crû 
que l'Empereur l'avoir fait Roi , fe 
font groffiérement trompez. C'efi: une 
erreur alfez générale dont on doit de
fa bu fer le public : Sa Majefté n'cft re-
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devable de fa Couronne à qui que ce 
foit ~ puis qu'en Prufie, elle ne dé
pend que de Dieu feul. Sa Majefté 
Impériale n'a fait en cette occafion, 
que ce qu'ont fait les autres Princes, 
qui ont reconnu Frederick pour Roi, 
parce qu'ils n'ont pû lui refufer ce qui 
lui a ppartenoit légitimement. Sur le 
revers de cette Médaille on voit la 
Juflzce qui fe Couronne elle-même ; 
avec une devife qui convient fort bien 
au fujèt & à l'occafion, Suum cuique, 
à chacun, le Sten. J'ai vû une autre mé
daille fur le revers de laquelle eft un 
Harpocrates ~ pour marquer avec com
bien de zéle & de fecret le Roi dePruf
fe a affifté le Prince .d'Orange, & les 
Etats de Hollande dans l'Expédition 
d' Angleterre,ou pour mieux dire dans 
la derniére & glorieufe revolution,qm: 
tout bon Anglais ne doit jamais ou
blier. L'am france de ce Monarque fm 
fi réelle & fi confidérable en cette con· 
jonéture, que nôtre Nation ne peut 
fans fe rendre coupable de la plus noi-

re 
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re ingratitude, refufer à ce Prince la 
reconnoiffance & le refpetl: qui lui 
font fi légitimement dûs, pour un fer
vice rendu fi à propos & dans une né
cefliré fi preffante. On voit au ffi une 
médaille en l'honneur du Prince 
Roial, & on en a frapé plufieurs pour 
la Reine. Sur le revers de la derniére 
qui a été frapée pour cette PrincefTe 
on voit une Junon qui fait danfer un 
Cupidon fur fes genoux avec ces mots. 

In una Se de morantur. 
Majeflas & amor. 

C'eft-à-dire ~ l'v1mour & la MajifU 
font unis tnjèmb/e. 

A l'occafion de ces médailles , je 
ne puis me difpenfer de vous dire, 
Monfieur, qu'à cèt égard il n'y a 
point de Prince en Europe qui ait l'A
me plus grande & plus Noble que 
Frederic 111. Si les anciens Romains 
pou voient renaître, leur étonnement 
feroit extrême de voir l'ignorance 
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ré' panduë dans toutes les parties de 
leur chére Italie J pendant que les 
Arts & les Sciences fleurifTent au mi
lieu de l'Allemagne~ qui de leur tems 
n'.étoit qu'une vafte Forêt marêca
geufe, dont les Habitans étaient à la 
vén té libres, braves, & belliqueux, 
mais en récompenfe très groffiers ~ ou 
pour mieux dire barbares & fauvages. 
Non \ 'eulement ils feraient etonnez 
d,un ch angement fi furprenant, mais 
ils ad mi reroient fur tout & éléveroienr 
jufques. aux cieux le Genie du Roi de 
Prufi'e q1 Ji eft enflamé de ces belles 
pa ilions, fans lefquelles leurs plus cé
lébres Hé ros ne feraient jamais entrez 
dans le d aemin de la gloire, & qui 
feules ont ( :ontribüé à écernifer la mé
moire de 1 1eurs beaux exploits. D,un 
genie auffi 1 ~tendu que le leur, ce Prin
ce aime les monumens publics, & s\ 
connaît par taiternent bien. Comme 
eux , ce Pt ·ince entend r Architefru
re, il Faim e , il la culrive; il éleve 
des Edifice: ; , des Statuës ; & des 
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Aqueducs; il tait traper des Médail
les dans les occ:lfions remarquables~ 
& de cerre noble mamére , il perpetuë 
l'exemple des évenernens. En un 
1~ot, à l'imitation de ces grans Hom
mes; il met par roue des lnfcriptions 
d'un grand goût,& très propres au fu
Jet dont il s'agit. Ses ennemis mêmes, 
·car rous les Princes en ont au«< bien 
que Jes moindres particuliers , font 
contrains, malgré eux, de loüer le Roi 
de Prulfe, à cèc égard, puifque ce font 
des chofes fi ur iles, & fi connuës de 
cout le monde que la malice la plus 
noire n'ote ni les cacher ni les nier. On 
travaille encore attuellement ~ une 
autre Statuë de Sa Majefié j qui fera 
un Chef-d'œuvre de l'Art. Peu s'en 
faut que la grandeur n'en foit Gigan
tefque; & elle efi defiinée pourfervir 
<l'ornement à une nouvelle porte de la 
Ville qui fera appellée Roïale, auili 
bien que la ruë. Q.telque jour , je 
pourai vous envoïer une ddcriprion 
plus ample de cene Scacuë , & des 
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autres qui doivent l'accompagner, & 
lui fervir d'ornement. 

Dans le Quartier de la Ville, qui 
s'appelle Bcrlm _, on void proche du 
Rempart , un fuperbe Arnphitéatre 
defrine pour le combat des Ours, 
des Lions, des Taureaux, des Croch. 
Je, que les Anciens connoi!loient fous 
le nom d'Cn ; & de plufieurs autres 
Bêtes Sauvages_, dont on garde roû
jours un grand nombre dans les Ca. 
vernes qui font fous cèt Amphitéatre. 
Quoique les vieilles Ecuries_, près du 
Palais.) foient fort grandes, cela n'a 
pas empêché le Roi d'en faire bâtir 
d'autres dans la nouvelle V ille. Ces 
dernieres font fi magnifiqw:s , que 
fouvent les Etrangers s'y méprennent, 
s'imaginant que c'efi l' Hùtel de quel. 
que Minifrre d'Etat. Elles font divi· 
fées en deux Cours, & en neuf Pa vil. 
lons fituez :lune dlitance égale l'un de 
l'autre. De!fus ces Ecuries efr l'A ca· 
demie des Sciences, de la Peinture & 
des autres Arts Liberaux, qui y font 
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e,xrrémement culrivez; on y a au ffi éle
vé un très bel Obfervatoire, pour les 
Afl:ronomes. 
; Entre tant de fomptueux Edifices, 

& de chofes rares qui fe voient à Ber
lin_, rien n'dl fi digne de lacuriofité 
d'un Etranger que le nouveau Palais 
Roial _, qu'on bâtit dans le ~arcier 
de Cologne , au même endroit où 
éroit le vieux Château , & qui dt 
dcja fort avancé. Je n'entrerai point 
dans un détail qui me meneroit trop 
loin; & je ne me fervirai point cie cet
tf occafion, quoique très favorable, 
pour écaler mon habileté dans l' Archi
teél:ure, & vous faire voir que j'ai lû 
tous lesCommentaires qui onr éle fdits 
fur V irrnve. li vaut mieux ne rien 
djre fur un fujèt de cette nature_, que 
de n'en pas dire affez. l\1ais en anen
darlt que je puiffe vous en f'nroï~·r le 
Plan_, je vous dirai feu lemenr _, que 
qlloi que vous aïez beaucoup voïag~ _, 

j 1 • • • • A vous n avez neanrnoms JamaiS nen vu 
de plus éxaét' de plus commode' ni 
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de plus magnifique. J'avouë que 
vous pouvez avoir vû _, dans vos vola. 
ge~, un ou deux Palais d'une plus 
grande érenduë, mais auŒ dl:- il cer
tain qu'ils ne font pas à beaucoup prè\ 
fi réguliers que celui-ci. En un mor 
je futs perfuadé que la beauté de ce Su. 
perbeEdtficedu Roide Prufre éface
ra bien-roc celle des autres Bâtimem 
de l'Europe_, qu'on vante tant; quoi. 
que ces derniers foient l'Ouvrage d'un 
grand nombre de Rois, qui fucceŒ
vement fe font apliquez, à les agran
dir_, à y ajoûter de nouveaux orne
mens, ou bien à les réparer : je ne fai
mêmc, fi on ne pouroit pas dire que 
ceux-ci ne ferviront qu'à relever l'é
clat de celui-là, Quelque furprenant 
que puiffc paraître d'abord ce que je 
viens de dire, on fe le perfuadera faci
lement, fi l'on confidére que le Roi 
de Pruffe eft d'une magnificence ex
traordinaire en toutes chofes; jufques 
là que fon Sceptre & fa Couronne, 
éfacent déja fans contredit la Splen-
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de ur des Sceptres & des Couronnes de 
tous les autres Princes de l'Europe, 
tant par le nombre, que par l'éclat, & 
le prix des pierreries. Il y a des gens 
gui n'aprouvtnt pas cette profufion 
de Diamans , & qui croient qu'on 
pouroit emploïer l'argent qu'ils cou
rent à un meilleur ufage. Pour leur 
fermer la bouche, il fufiroit de leur 
répondre qu'il y a une grande diféren
ce entre les Princes & les particuliers: 
les premiers peuvent faire fans aucun 
inconvenient.) certaines chofes qu'on 
pouroit trouver i redire dans les der
niers. Mais ce n'dl: pas à moi à en
trer dans ces fortes de difcufiions, mon 
unique de!fein étant de vous ra porter 
fimplement & fincércment ce qui eft 
èeFait. 

Les Habitans de Berlin, à l'imita
tion du pére de la Patrie.) s'occupent :l 
bi tir dans tous les quartiers de la Vil
le, & font rous leurs efforts pour fe 
furpaiTer les uns les autres dans la 
Beauté de leurs Bâti mens; de forte 
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qu'en peu d'~nnées .. Berlin fera une 
des plus belles V 1lles qu'on puiffe 
voir. Un y a deja etabli plufteurs 
fones de Manufaél:ures qUI reütlitfem 
parfaltement b1en. Entre aur;t·~ Ou
vrages très curieux qui s'y font aétue}. 
lernent , on y travatlle très delicate
ment en Or , en Argent , en ,\cier 
poli,} & en verre. On y tait auiTi des 
écofes lé geres, de gros Draps & des 
Bas, outre pluCteurs autres chofcs 
dont je ne parlerai point ici. On ne 
doit pas être furpris que les chofes y 
foient fur un fi bon pié; il feroit ft,Jr• 
prenant .. au contraire ... que cela fût 
autrement. Car outre que la juftice 
& la modération du Roi, joint au bon 
ordre qu'il fait obferver ... fonr fans 
contredit les cauf es naturelles & géné
rales de ces Effets, je dois encore re
marquer ici trois chofes particuliéres 
qui o:H beaucoup contribuë à mettre 
cette Vi ile dans un fi florHfant -état. 
La premiére eft un grand nombre de 
François Refugiez, & d'autres Pro-
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teftans perfecutez, qui y ont trouvé 
11ne proteél:ion & un A file tres affuré. 
Ils y jouïffenr de priviléges & franchi
les extraordinaires qui leur ont été gé
aéïeufement accordez par le Souve
rain; ce qui ne peur pas manquer 
d'attirer fur lui la faveur du Ciel, & 
lui procurer en même t~ms les avanta
ges temporels qui refulrer.t néceffaire
ment d'une conduite ti fage s" {i hu
maine. En effet cela a augmenté con
fidérablement le nombre de fts Sujèr'; 
~ perfonne n'ignore que plus il y a 
d'Habitans dans un Païs , plus il s'y 
conf ume de denrées, plus le commer
te y eft florifiant; & que par confe
EJtlent le Souverain accroît fes Riche f
Ies, fes Revenus, & eft en état de 
mettre de plus nombreufes P.rmies 
fur pié, lors qu'il eft nécdfaire, fans 
être obligé de chercher des Soldats 
chez fes voifins. Cela dt fi vrai que 
peu d'années après cette N aturahfa. 
tion générlle, les Revenus des poftes_, 
& le produit Jcs èJ11érem~s b:.,·c~(fs _, 
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raportérent au Trefor le double de cc 
qu'on avoir coûtume d'en retirer au
paravant. Le nombre des maifons 
augmenta prodigieufement ~ & le 
païement des lettres de change devint 
beaucoup plus facile qu'il ne l'avoir 
jamais été. Il fe peut bien faire qu'on 
n'avoir pas eu d'abord en vûë ces 
avantages temporels, & que )a Reli
gion feule a voit été le motit de la gé
néreufe bonté du Souverain envers ces 
pauvres perfecurez ; mais autTt-tôt 
qu'on fe fur aperçeu des fuites qui en 
provenaient, on n'a rien négligé de ce 
qui peut contribuer à augmenter l'a
vantage que l'Etat en retire. Plufieurs 
autres Princes d'Allemagne commen
cent à fu ivre cèt éxemple: mais il efi: 
certain qu'ils ne réüŒront jamais dans 
leur projèt , s'ils n'accordent pas à 
tous égards, aux Etrangers qu'ils veu-
1ent attirer dans leur Païs, les mêmes 
Jibertez & les mêmes priviléges dont 
ioüifTent leurs Sujets naturels; & s'ils 
ft mettent en tête de furcharger leur 

peu-



( 39 ) 
.Peuple, lors qu'ils voïent qu'il corn. 
mence à profpérer. 

La feconde chofe qui a beaucoup 
contribué à l'état ftoriffant où fe trou
ve prefentement la V ille de Berlin, 
c'ett cette entiére liberté de Confcien
ce dont y joüiffenr tous les Chrétiens, 
de même que dans tous les autres Pais 
qui font fous la domination de Sa Ma
jefté. Cette heureufe liberté fait 
trouver aux Habitans routes fortes de 
fûreté & d'agrément dans les lieux de 
leur demeure, & invite les Etrangers 
~venir s'y établir; voïanr qu'ils n'ont 
rien à craindre pour le ialur de leurs 
imes., non plus que pour leurs per
fonnes & pour leurs Biens. Les Lu
thériens & les Calviniftes vivent ici 
en très bonne intelligence les uns avec 
les autres .. malgré tous les éforts que 
peuvent faire leurs voifins pour fe mer 
la difcorde parmi eux. Je vous ai dé
ja dit., que les Eglifes des uns & des 
autres n'ont aucunes marques exté
rieures par lefquelle<> on ks puifJè dif-

C + rin-



( .j.O ) 
tinguer; & pour ce qui eft d'eux., ils 
font élevez indiféremment à tous les 
Emplois civils & Militaires ., felon 
leur mérite, Sa Majefté ne faifant pas 
moins d'honneur_. & ne témoignant 
pas moins de confiance aux Luthé
riens qu'aux Calviniftes; maxime qui 
eft beaucoup plus propre à réünir les 
efprits que ce qu'on pratique en d'au
tres lieux, oü ceux qui ne font pas de 
la Religion dominante , font notez 
d'infamie; ce qui certainement aug
mente le mal bien loin de le diminüer. 
Quoique le Roi foie Calvinifte, ce
pendant la plus grande partie de fes 
Sûjèts dans tous fes Etats font Luthé
riens, & leurs Eglifes font entrete
nuës des revenus fixes qui ont roûjours 
été defi inez à fcèt ufage; au lieu que 
celles des Calviniftes ne font entrete
nuës que des contributions volontaires 
des membres qui les compofent; ex
cepté les Eglifts & Chapelles de la 
Cour. Neanmoins dans la plùpart 
des Villes & des Villages,lesMiniftres 
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Cal vinifies ont de meiUeurs Benefices 
que les Luthériens. Voilà propre
ment à quoi a boutittoute la ddleren
ce qu'on peut remarquer entre la con
didon des premiers , & celle des der
niers. Or cette difference peu confi
dérable en elie même~ ne s'étendant 
pas au dela du Clergé~ & la profef
fion de l'une ou de Faucre Religmn ne 
facilitant , ni n'empêchant aux Laï
ques l'c:ntrée aux hmplms Lucratifs 
ou honorables, ii s'enfult,au mo ms fe. 
lon toutes ks aparences J qu'on trou
ve moins J 'Htpocrites dans ce P:üs
.lCi _, que dans les heu x où il dl avanta
geux_, ou nui fi ble d'être d'une cer
taineSeéte. Je croimêmequ'onpeut 
afirmer , fans crainte de fe tromper J 

que quand même les Miniftres de l'u
ne ou de l'autre Religion feroient d'un 
efpric aflez inquiet pour voul01r re
muer~ & par un zde inconfidéré trou
bler la bonne intelligence qui regne 
entre les deux parties, il ne leur feroit 
pas pofiible d'engager les Laïques 
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dans leur quérelle; parce qu'aïant une 
entiére liberté de fervir Dieu fuivam 
les mouvemens de leurs confciences,ils 
ne feroient pas alfez fous de rifquer le 
certain pour l'incertain par raport à 
leurs avantages temporels , & .:ela 
fimplement pour complaire à l'am bi. 
tion d'un Prêtre. C'efi: alfurément 
ce qu'une perfonne fage ne fera jamais_, 
& ce qu"un honnête homme ne préten. 
dra pas éxiger. QEoi qu'il en foit, 
le Roi ne néglige nen de ce qui peut 
contribuer à réünir fes Sujèrs dans une 
même croiance. Les moiens qu'il y 
emploie font très dignes d"un Prince 
Chrétien. Il n'a pas recours à la vi o. 
lence , il ne menace feulement pas 
d'exclure des emplois ceux qui ne 
voudroient pas fe conformer à fes fen. 
timens; leur refiftance ne leur efi: pré
judiciable à aucun égard , & il ne 
les traite pas avec moins de bonté & de 
confiance que les autres. Il tâche de 
les perfuader d'une maniére tout-à-fait 
évangelique i il leur parle avec la 
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tendrelfe d'un Pére commun, & s'é
force de leur faire fentir le peu d'im
portance des points qui les fépa
rent. 

La troifiéme & derniére chofe qui 
contril::uë à la prof,Jérité des Habitans 
de Berlin, c'eH le gr<' nd nombre de 
Maifonsde plaifance que Sa Majefté 
fait bâtir pour fon propre ufage, en 
diférens endroits, & fur tour dans le 
voifinage de cette Ville; ce qui com
penfe avantageufemenr la ftérilité de 
fon Terroir. Ce font là, felon moi, 
les trois principales caufes du chan
gement avantageux qui eft arrivé de .. 
puis peu d'années , non feulement 
dans la Ville de Berlin, mais même 
dans tous les Etats de Brandebourg. 
Je fai bien qu'il y a des gens de bon 
fens , qui croient qu'il vaudrait 
mieux que Sa Majefté ne bâtît pas 
tant de Palais, & qu'Elle fe conten
tât de deux ou de trois; parce qu'en 
ce cas, il lui feroit facile de les rendre 
plus magnifiques que celle d'aucun 
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Prince d'Allemagne. A cela on ré
pond que le Roi, qui a fixé un fond 
de cent cinquante mille écus par an 
pour être emploié à fes bâtimens, peut 
quand il lui plaira rendre deux ou trois 
de fes maifons au ffi magnïfiques qu'il 
le jugera à propos , fans s'incommo
der en aucune façon. D'ailleurs , 
bien loin que ra nt de bârimens foienc à 
charge aux Sujèts, ils en retirent au 
contraire un profit confidérabk Non 
feulement quantité d' Artifans rrou. 
vent, par ce moien , de quoi fubfif. 
ter, mais les Marchands mêmes y ren
contrent leur avantage particulier , 
puifque cela facilite la vente de leurs 
materiaux, qui leur font ponél:uelle
ment paït·z. Cela fait encore circuler 
l'argent dans le Païs,ce qui paroît être 
une des principales vûës de Sa Majef. 
té. .Il n1 y a pas un Prince au monde, 
& j' ofe Ji re même qu'il y a peu de par
ticuliers _, qui connoilfe mieux que 
lui les charmes & les plaifirs de 
la vie champêtre, dont les grands 
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hommes de l·,Anriquicé faifoient kurs 
ddices. Cela paroît non feulement 
paï le choix du rems qu'Il palle à la 
Cam pat: ne, & par les divertifièmens 
qu'1l y prend, mais encore par les di
fèrenrc:; liruations, parla diverliré des 
amcublemcns, par la ftruéture de fes 
bicimens , aufli bien que par la dif
tance qu'il y a de l'un à l'autre. Ces 
maifons font entretenuës très propre
ment~ & d'une manié re tout-à- fait 
dignes d'un Prince. Elles font fi bien 
pourvùës de toutes chofes néceffaires, 
à proportion de leur grandeur, & de 
l'ufage auquel elles font deihnées, 
qu'on ne tranfporre jamais rien d'une 
maifon dans l'autre, non pas mêmes 
les fervices de vai!Telle d'Or, & d'ar
gent. Ceci eft d'autant plus extraor
dinaire, qu'à ce que j'ai a pris de per-

1 fonnes qui prt:cendent le bien fa\'oir ~ 
il n'y a point de Porentat en Europe 
qui en ait une affez grande abondance 
pourpouvoirfairela même rhofe. Je 
vais prefentemenc vous dire un mor de 
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chacune de ces Mai!ons en particu. 
particulier. 

La premiére que j'ai vûë eft Oran. 
gebourg commencée par le feu Elec. 
teur pour l'ufage de Madame l'Elec. 
triee fon Epoufe ; *qui lui donna le 
nom de fa famille. Cette Maifon de 
Plaifance eft firuée dans un Païs qui 
refiemble fort à la Hollande ; on a 
bâti tout proche une petite Ville qui 
porte le même nom ; & tour autour 
on voit de belles prairies à perte de 
vûë, qui font arrofées, & féparées 
par divers Canaux qu'on a tirez du 
Hagel. Ces Prairies font environ
nées de Bois, au travers defquels on 
a pratiqué plufieurs perfpectives fi 
belles & fi longues quequelques-tmes 
s'étendent jufqu'i d'aurres Maifons 
de Plaifance. Orangebourg confifrc 
prefentement en deux Cours , le 
Corps de Logis dt au milieu. Sa 
Majdlé a augmenté ce Bâtiment 
prefque de la moitié & y a ajoûté 

plu .. 
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p1u!icurs ornemens en l'honneur de 
fa Mére _, comme cela paroîr par 
Pinfcription latine qui cfi fur la gran
ce porte. Le Jardin dl fort grand 
& orné de Statuës _, de Fontaines, 
d)Obelifques , de Grorres. JI y a 
auŒ une Voliére _, une Orangerie ; 
& quelques pas plus loin une autre 
p~rire Maifon nommée la Fa7 . .:orzte., 
où le Roi peur loger fort commodé
ment_, lorlque l'envie lui en prend. 
On y bâtit au ffi :1ttuellemenr, une 
.Mén~gerie; un Hermitage, & rou
tes leurs dépendances. Le J èt d'eau, 
qui eft dans le grand Efcal~t.:r, mon .. 
te a la hauteur de quarante-fix piez: 
Celui du Jardin monte encore plus 
haut. Pour y conduire l'eau on a 
élevé de belles Machines fur le bord 
de la Riviére, dans une grande Plai
ne .. où il n'y a pas la m~indre émt
nence, qui ait pû contribuer à l'elé
varion de ces eaux. La Galerie & le 
Cabinet de Porcelaine .. où l'on voit 
un nombre infini de Pierreries, d'An-
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tiques, de Cachers & autres curiofi. 
tez de pareille nature, eft une mer. 
veille qu 1on ne voit en aucun autre 
lieu. Je ne croi pas que dans le Ca
binet de l'Empereur de la Chine~ il 
y ait une plus grande variété de ces 
fortes de chofes, & c'ei1le feul Prin
ce qui puiffe les avoir en aufh gran
de quannré. Il el.l: impoflible de rien 
voir qui foit plus agréable à la vùt:. 
L'ordre dans lequel dlt:s font difpow 
fées eft admirable~ & ferr à faire con
naître Pefprit méthodique du Roi~ 
qui les a fi bien rangées en Obelif
ques, en Colonnes, & en routes for
tes à'autres figures qu'on peut con
cevoir, depuis les plus petites curio
firez jufques aux plus grands Vafes, 
donc il y en a d'une grandeur pro
digieufe. Le lambris de ces Cham
bres, fi je mc puis lervir de ce ter
me, efr tout de lv1iroirs_, qui par la 
refleébon de tant de rarerez produi
fent un fpeétade charmant. Les 
1v1oûlures & les Cadres de ces n.Ji-
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roirs font d'une peinture très fine~ 
& la dorure en efr très belle. De 
Ikrlin à Orangcbourg il y a quarre 
miles d'Allemagne, qui font dn:ifées 
par autant de Piliers de pierre de 
taille, avec leurs infcriprions, & leur 
nombre,) à l'imitation des Pmns Mll
lzazres des Anciens Romains ; à la ré
ferve qu'on élevait ces derniéres à la 
diftance de mille pas l'une de l'au
tre. 

Pofidam n'eft pas plus éloigné de 
Bedin qu'Orangebourg,) & le che
n: in cft marqué de la même maniére 
par des Pil icrs de pierre. Cerre Mai
fon dl firuée dans une Ile que for
ment le Havel & la Sprée, & qui a 
environ quarre lieut;s de rour. On y 
a auiTi bâti une Ville qui porte le 
même nom, & qui dl environnée de 
Colines , de Bois-taillis, Je Boca
ges, & de Forêts. Ce fera quelque 
jour un charmant lieu, car la nou
)'e!le Porte qui efi un chef-d'œuvre 
d' Architeéture engagera Sa Majefté 
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à y conformer tout le refte de la 
l\1aifon, qui dès à prcfent eft vraie
ment H oïale. On a au1li drdfé un 
nouveau plan pour le Jardin, & de 
l'autre coré de la Rivière on pratique 
des Caf cades~ par le moien d'une ele
vation affcz conildérable tout vis.à- vis 
la Maifon,ce qui femble encore confir
mer ma prédiébon.A un quart de lieuë 
de là, on trouve une belle Ménagerie 
où il y a la p 1 us grande q uanrité de F ai
fans que j'aïe jamais vùë. On y voit 
un grand nombre d'Oifeaux_, & d'A
nimaux rares~ qu'on y a apportez des 
Païs étrangers, mais de tout ce que 
j'y ai vû, rien ne m'a plu davantage 
que les petites Chénes des Indes~ 
qui ne font guére plus grandes que 
nos L2pins. L'Ile eft d1verfifi.ée par 
de grandes & épaiffes F orêcs , par 
de balTes Prairies_, & par de belles 
Campagnes. La Maifon de Plaifan
ce .J & le Jardin de Bonzhetm fonr à 
p(:u près au milieu de cette Ile. Le 
Roi n'a point d'aufii bon Fruit en 

aucun 











( iI ) 
aucun autre Jardin qu'en celui-ci. 
Je ne le fai que parce que Sa Majel
té m'a fait l'honneur de me le dire 
elle-même; car quoique j'aïe été un 
matin dans ce Jardin pour le voir, 
le J ardmier ne daigna pas m'offrir 
feulement une pêche. Je m'en con
fol ai lors que jt vis que tout le mon
de fe plaignoit de la même chofe ; 
ce qui me fit connaître que ce n'é
toit point par mépris qu'il m'avoit 
traité de cette maniére. D'une pe
tite Coli ne _, près de cèt endroit, 
vous avez une très belle vûë, & vous 
pouvez tout découvrir d'un bout de 
l'Ile à l'autre. Vous voiez plufieurs 
V 1llages; & la jonfrion des deux Ri
viéres. Pojtdam eft prefque au mi
lieu entre deux autres Maifons de 
Sa l\1ajefté, qui font à la vérité plus 
petites, mais admirablement fi ruées, 
& très bien meublées , comme le 
font routes celles qui appartiennent 
au Roi. Kapput, l'une de ces Mai
fons, n'cft qu'à une petite lieuë plus 
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bas ; la Riviére eft beaucour plus 
large en cèt endroit" & torrnr une 
efpéce de Lac" de là à Pt!fidam. Klet
nilun qui eft l'autre Maifon dont j'ai 
voulu parler, n'eft qu'une demi licuë 
plus haut, du côté de Berlin. La 
Riviére y eft auffi large qu'à Kappttt, 
ce qui provient du confluant de plu
fleurs Eaux, & de la divifion de la 
Sprée & du Havel. De cette ma
niérc, le Roi peut aller dans fes 
Yachts, de Pojidam ~l'une ou l'au
tre de ces Maifons, lors qu'il fe trou
ve difpofé à prendre ce divertiffc
ment. 

Il y a dans le voifinage de Berlin 
plufieurs autres Maifons Roiales 
dont je ne vous ferai point de def
cription particuliére ; comme Faar. 
landt , Fndericksfeldt , Rojendaal , 
R eppe'nicb , Rhudau , Blankenfeldt ~ 
M~y~dersha11[e11 1 l-lPPfC1'1fJ14rdm 1 
& Betvedére. C'eft à Schoonharifën , 
fi tuée à une lieuë de Berlin, que le 
Roi fait fa réfidence ordinaire en été. 
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Cette Maifon eft fort commode; les 
] ardins en font aifez beaux ; & je 
n'ai point vû en aucun lieu d'Alle
magne, des gazons, des Allees & des 
Parterres plus verds. Sa .. Majefté a 
encore p1ufieurs autres 11aifons : El
le en a une à Tangermunde ; & une 
autre bâtie depuis peu à Magdebourg 
qui fait face à la grand' Place, ou 
efi fituéc l'EglifeCathédraleJ& :ll'op
pofite de la Citadelle , dont dle eft 
fèparec par l'Elbe. Je ne vous dirai 
rien du Chiteau de Cléves, ni des 
autres Maifons que Sa Majefté a en 
Pruffe, & ailleurs, parce que je n'y 
ai jamais été. Mais il faut que je 
vous dife que de tous ces Edifices, fi 
commodes.J fi magnifiques, & fi agréa
bles, je n'en ai point trouvé de plus 
à mon gré que la petite Maifon de 
Fridericsdaal ... à une lieuë d'Oran
gebourg. Elle eft effeél:ivement plus 
réguliére qu'aucune des autres : on 
l'a bâtie fur le modéle de Marli .J & 
le Roi lui-même en a été l' Architeél:e. 
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Je préférerais ce lieu à tout autre, 
pour s'y retirer avec une Compagnie 
choifie _, ou pour y être feul avec une 
bonne Biblwréque. Le R.oi y a une 
très jolie Ferme_, & une Laiterie fort 
propre, dont le foin dl: commis :1 des 
~uiffes qui font d>auili bon beurre, & 
d'au aï bon fromage" que dans leurs 
propres Montagnes. La Cui tine dl: 
garnie de F aience, comme cela fe pra
tique en Hollande_, en un mot tour y 
a un air ï..:hampêtre qui fait pl:dir 
Avant que de finir l'article des !\'hi
fons de Sa Majdté _, je dois vous dire 
qu'il n'y en a aucune où on ne ptllfTe 
goûter quelque ph:itir particulier, ou
tre qu'elles font firuées d'une manié
re qu'on peut toùjours être dans l'u
ne ou dans 1 'autre très agréablement 
en quelque faifon que ce puifTe être_, 
fans que cela apporte aucun retarde
ment à l'expédition des afaires. 

La Reine paffe la plûparr de fon 
tems dans un Palais qui n'cft pas en· 
core fini_, fur le bord de la Spré~, 

pres 







( ~i ) 
près du Village de Lutzelburg, 
dont il a pris le nom. Cette M~1fon 
dl: à une lieuë de Berhn _, d'ou on 
peur y aller au travers d'un beau Parc_, 
ou par tau dans une Barque couverte"' 
femblable à vos Treck Scl:mtt. Quoi 
que je vous aïe parlé de toutt:s les w
tres Mai fons, avant que de venir :l 
cdle-ci _, ne penfez pas, Monfieur, 
qu'elle leur foit en rien inférieure ; 
c'eil: au contraire une des plus grandes, 
des plus réguliéres, & des plus magni
fiques. Le Jardin, qui e!l: entre ce Pa
lais & la R1viére, fera_, à proportion 
de fon érenduë, un des plus beaux de 
toute F Allemagne, & il e!l: ùéja en tel 
état qu'à peine en avez-Yous dans \'OS 

Provinces, qui le furpaffe. Je vous 
ai àeja dit que ce Bâtiment, avec fes 
dépendances, n'dl: pas encore ache
vé ; c'e!l: pourquoi je ne vous en ferai 
pa~ prefentement une defcriprion plus 
particuliérc. Je me contenterai feu
lement de vous dire qu'il ne faut point 
douter qu'en peu de tems, il ne cle-
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vienne un très charmant lieu,~ étant 
fous la direél:ion de Sophie Gharlotte, 
la plus belle Princelfe du Siécle, qui 
par la juftelfe de fon efprit, par la 
délicateffe de fes expreŒons, & par 
les charmes de fa converfation , éga
le_, fi elle· ne furpalfe pas, tout ce 
que l'on voit de plus parfait dans le 
Monde. Elle a une leél:ure prodi
gieufe, n'y aïant guére de bons l.i
vres qu'elle n'ait lûs. Elle parle éga
lement bien fur routes fortes de marié
res,& on n'admire pas moins en elleJ la 
connoiffance éxaél:e qu'elle a, des par
ties les plus abftrufes de la Philofo
phie _, que fon cf prit incomparable. 
La haute élévation de Sa Majefté ne 
m'ébloüit point ; & rien au monde 
n'dt capable de me faire dire une cho
fe que je ne penferois pas; mais je dois 
2voüer ingénuëmenr que je n'ai jamais 
connu perfonne qui fît. des Objeél:ions 
plus à propos & plus judicieufement 
que cettcPrincelfe,qui decouvrîr avec 
moins de peine, & plus promptement 
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toutes fortes de Sophifmes, & qui pût 
pénétrer avec plus de facilité le fort 
ou le foible de quelque opinion qu'on 
puilfe lui propofer. Perfonne n~en
tend mieux qu'elle l'art de prendre~ 
& de donner toutes forres d'honnêtes 
divertiffemcns ~ & elle fait les alfaifon
ner d'une maniére qui fait qu'on ne 
s'en laiTe jamais~ parce qu'on y trouve 
toûjours le charme de la nouveauté. 
Son plaifir favori eft la Mufique, & il 
faut s'y entendre aufli-bien que le fait 
SaMajefi:é, cequiefttrèsrare~ pour 
l'aîmer avec autant de paffion qu'Elle 
l'aime. Elle jouë du Clavecin en per
fettion, & enjouë tous les jours: Elle 
dance très bien; & le fameux Bonon
cini un des plus habiles hommes du 
tems m'a dit qu'elle compofe très 
éxaB:ement. Elle aime à voir des 
Etrangers à fa Cour, & prend plaifir 
à s'informer de tout ce qu'il y a de plus 
curieux dans leursPaïs.L'idee qu'Elle 
a du Gouvernement, en général, eft 
fi équitable~ qu'on l'apelle dans rou-
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te l'Allemagne la Reine Républiquaine. 
Tout ce qu'il y a de poli, & d'enjoüé 
fe rend à fa Cour, oü l'on voit une 
parfaire harmonie entre les choies que 
l'on croit ordinairement les plus op
pofees, je veux dire entre la Science~ 
& les Plaifirs. }Jour ceg ui regarde la 
perfonne de la Reine , elle n'eft pas 
fort grande, & a un peu trop d'em
bonpo·nt: Elleatous lcsrraitsduvi
fage extrémement réguliers, le teint 
beau & vif, les yeux bleu x ~ & 
fes cheveux font noirs. hlle aime à 
voir de belles femmes à fa Cout J & la 
plûpart Je fcs filles le font. Le Prince 
Roïal dt le feul enfant qu'Elle ait, car 
la PrinceŒ: Roïalc mariée au Prince 
Héréditaire de Heffe.Caffel, efl: forrie 
de la premiére femme du Roi .. qui 
éroit de la Maifon de Bareith. Le 
jeune Prince a un apartement dans le 
Palais de Berlin : jufques à prefent, 
il n'a point eu de Maifon à lui, fi ce 
n'dl \Voiterhaufen pour la Chaffe. La 
N ar ure à uni en la pedonne de ce jeune 
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Heros des chofes qui fe rencontrent 
rarement dans un même fujèt, je veux 
dire un air mâle J avec toute la beau
té & la modefl:ie d'une fille. En veri
té J c'efl: unPrince très-aimable, d'u
ne grande douceur, & fort afable. ll 
a beaucoup d'efprit J s'informe de 
tout ce qui mérite d'être fû, & s'a pli
gue aO'ez bien à {es Etudes, fous la 
direébon du Comte de Dhona fon 
Gouverneur. Je l'ai fouvent vû mon
terà cheval, & faire fes autres éxerci
ces,..avec beaucoup d'aprobarion. Il 
eft un peu trop perit pour fon âge' & 
aparemmenr il deviendra gros, néan
moins il eft très bien pris dans fa raille. 
Au refle J il importe fort peu J com
ment il foie fait, pourvû qu'il puiffe fe 
garantir de la contagion des Flateurs, 
& des artifices dont on fe ferr ordinai
rement pour corrompre les jeunes 
Princes. Il s'apelle Frederick-Guil
laume, & il efi: entré dansfaquinfié
me année. Le Roi a quarante fix ans; 
& la Reine eft prefque à la fin de fa 
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trente - quatriéme année étant née le 
2.d'Oé\:obre 1668. 

A va nt que de q uiter tout- à- fait 
l'article des Maifons , il faut que je 
vous di fe qu'en allant à Stettin dans 1<& 

Poméranie Suédoife; je fus rendre 
mes devoirs au Prince Philippe, l'aî
né des fréres du Roi, dans fa Maifon 
de Schwedt, fur l'Oder, où je de
meurai plufieurs jours. C'elt un agréa
ble endroit; tant à cau fe du voifina
ge d'un fi grand fleuve, qu'à caufe de 
la grande quantité de toutes forres de 
gibier qu'on y trouve. Le Prince dl: 
un homme bien fait; pltin de bonté, 
& généralement aîmé. La Prince ife 
fa femme eft cou fine germaine du Roi 
Guillaume , de glorieufe Memoire , 
& fœur du Prince d'Anhalt Defiau. 
Elle eft très belle, fort a fable & d'u
ne converfarion charmante. Elle pof
féde mille belles qua litez; &. eft heu
reufe en en fans, dont elle a un affez 
grand nombre. J'aurai route ma vie 
pour leurs Alreffes tout le refpeé\: & 
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toute la reconnoifiance que méritent 
les faveurs dont il leur a plû de m'ho
norer durant le fejour que J'ai fair en 
ce lieu. C'eft un endroit que je ne 
pourai aflurémenr jamais oublier; car 
quoique ce foit une Cour, on peut 
néanmoins l'apeller une très belle re
traire champêtre, & j'ai roûjours eu 
une forte paflion pour ce genre de vie 
retirée , quoique je n'aimalfe pas à 
être tout-:l- fait feuJ. Les autres fré
res du Roi font les Markgraves.A/bert_, 
& Chriflian., & fa fœur unique eft Son 
Alte{fe Madame laDucheffeDouairié
re de Courlande. Cette Princelfe a 
un fils i qui apartient ce Duché; mais 
fes Etats étant depuis quelques années 
dans une trifre defolation, il ne fub
fifte proprement que des bien-faits de 
Sa Majefté., qui a eu la générofité de 
pourvoir à fon entretien d'une maniére 
digne d'un grand Prince. 

C'eft à Berlin que le Roi tient ordi
nairement fa Cour, & principalement 
enHive(.Cette Cour eft grande & ma
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gnifique.Tout y brille d'or_,d'argent & 
de joiaux. Les équipages font fom
tueux .. les Courtifans polis & ci
vils aux Etrangers. Ils font honneur 
à leur Maître J à tous égards .. & font 
voir en routes chofcs qu'ils font dignes 
des diférens emplois dont il les a ho
norez. Quelques Minifires Etrangers 
prétendent que cesCourtifans font des 
dépenfes trop excefii v es tant en habits, 
que dans lesfolennitezpubliques. Je 
ne prétens pas décider fi c'eilla raifon, 
ou l'envie, qui les fait parler ain{i, 
mais je puis vous dire, en général,qu'il 
ne fe peut pas que le Roi ne foie très 
bien fervi; non feulement parce qu'il 
n'éléve aux emplois que ceux qu'il 
croit les plus capables de les remplir, 
mais aufii parce que la maximcfonda
mentale qu'il fuit dans le reglement 
des affaires,efi excellente. En cft et non 
feulement ce Monarque veut que cha
cun s 'aquite avec éxaétitude & fidéli
té des fon étions de fa Charge, mais en
core qu'il fe renferme uniquement 
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dcns l'éxercice de cette Charge, fans 
taire aucune cabale ou intrigue, & fans 
k mêler en aucune façon des affaires 
d'autrui. 11 n'dl: pas befoin que je 
vous parle de la bonté de fes Troupes; 
puifque tant dans cette Guerre, que 
dans la précédente nous avons eu des 
preuves fignalées de ce qu'elles font 
capables de faire : perfonne ne le fait 
mieux que vous Monfieur, & qui que 
ce foie n'en peut mieux juger. Celles 
qui font aél:uellement ici, & que j'ai 
vû paffer en revûë devant le Roi ., 
font très- belles. Les Soldats qui 
les compofenc font de beaux hom
mes., grands & vigoureux, 'très bien 
vêtus., & parfaitement bien armez. 
On ne peut rien voir de mieux difci
pliné, àcequem'ontaffuré quelques 
Généraux très-capables d'en JUger.On 
louë beaucoup les Troupes qui font 
en Pruffe; & on n'ellime pas moins 
celles qui font au fervice de l'Empe
reur. Je ne vous en dirai pas autre 
chofe, parce que Mr. de Mortagne! 
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qui fait ici Jes fondions de Secretai
re d'A mbaiTade, vous a informé de 
leur nombre~ & de leur état. 

Entre routes les obfervations que 
j'ai faites, depuis mon arrivée dans 
ce Païs, ce qui m)a le plus charmé., 
c'eft le nouveau Règlement qui con
cerne la Milice. Ce projèt efl: digne 
du Comte de lf'artert;berg ~ qui l'a 
infpiré au Roi fon Maître: on a déja 
commencé à l'éxécuter, & cela avec 
beaucoup de fuccès. De vieux Sol
dats ont foin d'éxercer fouvent ceux 
qui compofent cette Milice, dans les 
Paroiffes oü ils demeurent : Quelque
fois ... mais plus rarement ils doivent 
fe trouverenquelqueautrelieu, pour 
y être éxercez en Corps. La premié
re année le Roi leur donne les habits 
de munition ; après quoi ils font obli
gez de s)habiller eux-mêmes, ccqui 
n'dl: pas une nouvelle charge pour les 
Sujèrs ... puis qu'en cette confidéra
tion ~ Sa Majeité diminuëra quelque 
chofe des impôts ordinaires. J'eus 
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l~honneur de fu ivre le Roi à Orange
bourg, lors qu'il y régala Son Alce(fe 
Roïale Sophie Ele8:rice Doüairiére 
de Hanovre, fa bdle-mére. Cette 
illuftre Princelfe , qui eft héritiére 
préfomptive de la Couronne d'Angle
terre ~ vient ordinairement tous les 
érez, pour pail' er quelque tems avec 
la Reine fa fille ; qui, en récompen
fe ~ ne manque point de fe rendre~ 
vers le Carnaval, à Hanovre, lieu de 
fa naiiTance ,qu'elle aime avec autant 
d'atfcébon_,que fi elle n'en était jamais. 
fortie. Le Roi r:sur Madame l'E
leéhice, à la décenre du Caroffe ; & 
en même tems on fit une Salve de 
trente-fix piéces de canon.~ qui fut 
accompagnée des Fanfares de vint
quatre Trompettes, aufquelles on 
a voit joint deux paires de Timbales, 
& je ne fai combien de Haut-bois. 
Devant la grand porte, on avoir porté 
trois Compagnies, dont deux écoient 
de cette nouvelle Milice. Leurs 
habits étoient gris, doublez d'une 
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érofe couleur d'Orange ; & an fenti
ment des connoilTeurs, ces Compa
gnies ne le cédaient à aucunes Trou
pes réglées, pour ie mani ment des ar
mes. Vous fa vez .. Monfieur .. que 
du vivant du Roi Guillaume .. je pu
bliai un Traité, intitulé La Mt!ice 
Réformée. Mon unique deffein éroit 
de montrer que par le moien d'une 
Milice femblable à celle dont je viens 
de parler, on pouvoir non feulement 
pourvoir à la fureté de tout le Païs, 
& principalement des Garnifons, pen
dant l'abfence des Troupes réglées, 
mais même qu'en cas de befoin, nous 
pourions en cirer de bons Soldats 
pour recruter ou pour renforcer ces 
derniéres. On ne peut nier que cèt 
avantage ne fût très confidérable, puis 
qu'une longue expérience nous ap
prend que les Princes qui n'ont que 
des Troupes réglées .. courent rifque 
d'être ruïnez, par la perte d'une feu
le Bataille .. parce qu'il leur faut beau
coup de tems avant que d'être en état 

de 



( 67 ) 
de remettre en Campagne une pareil. 
Je Armée ; au lieu que ceux qui ont 
foin d'éxercer ~ & de difcipliner leur 
Milice, ne manquent jamais de ref
fource dans un femblable malheur ; 
puis qu'ils ont quanti ré de gens capa
bles de porter les armes, qui étant dé
ja inftruîrs de la Théorie, a prennent 
bien-tôt la Pratique, comme je l'ai 
prouvé par l'éxemple des anciens 
Grecs, & Romains. Tout le mon
de fait que les Troupes viB:orieufes 
du Roi de Suéde ~ & les Levées iné
puifables de la Suiffe, ne font autre 
chofe que des Milices~ qu'on éxerce 
continuellement, avec peu de peine, 
& fort peu de dépenfe. Tant que 
nos Rois ont eu en vûë l'établilfe .. 
ment du Papifme ~ & du Gouverne
ment Arbitraire dans leurs Etats, 1;~ 
Cour s'eft toûjours opofée à tous les 
projèts qui tendaient à armer le Peu~ 
ple. Depuis que le Roi Guill:1ume 
eut rétabli nôtre Liberté prefqn'en
tiérement détruite,ceux qui en étoieAt 
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fâchez, ou qui n'aîmoient pas ce 
Prince, ne voulurent jamais confen
tir à l'armement des Sujèrs, de peur 
qu'ils ne fuffent en état de fe garan
tir des finiftres deffeins des mal-in
tentionnez. Er pour vous faire voir 
que je ne fuis point partial~ comme 
vous me le reprochez quelquefois, 
je veux bien vous avoüer que quel
ques-uns de nos Gentilshommes de 
Campagne , entendaient fi peu ce 
qu'on leur propofoit, qu'ils s'opo
férent à cèt établiifement, pour de 
fi pitoïables raifons , que j'aurais 
honte de les raporrer ~ fi elles pou
voient demeurer fecrettes. Mais ce
la ne fe peut, puis qu'lls les allégué. 
rent publiquement dans la Chambre 
des Communes , à l'occafion d'un 
Btll, concernant le réglement de Ia 
Milice. Leur premiére raifon écoit 
fondée fur la confervation de la Chaf
fe,qu'ils prétendaient devoir être bien
tôt détruite ., fi on armait tant de 
gens; comme fi ceux qui ne font 
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point fcrupule de violer les Loix qui 
défendent la Chaffe ~ devo1ent s'en 
faire lors qu'il s'agirait de chercher 
un fufil pour les v10ler ; ou comme 
s'il eût mieux valu que le Peuple An
glois fùt expofé aux infultes de fes 
ennemis, que à'expofer à fa difcré
tion quelque petit nombre de Bêtes, 
& d'Oifeaux. De plus 3 il efi certain 
que cette crainte etoit très mal fon
dée, puifque nous voïons que le Roi 
de Pruffe a une bien plus grande quan
tité de Gibier dans fes Etats 3 que 
nous n'en avons en Angleterre ; quoi 
qu'il ne prenne point d'autre précau
tion pour le conferver, que celle de 
faire obferver les réglemens qui ont 
été faits de tout tems fur ce fujèt. 
Leur feconde raifon éroit l'apréhen
fion d'augmenter le nombre des Lar
rons~ ou des Voleurs de grand che
min. Mais en vérité, ces !vie !lieurs 
n'y penfoient pas ? pour éviter un mal 
chimérique~ ils en ont fait un très 
réel. En effet~ fi on ne peut pas dire 
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qu'ils aïent m1s les armes à la main 
des Voleurs, qui favent bien en trou
ver eux-m'êmes, fans qu'il foit be foin 
de leur en donner, au moins ne peut
on difconvenir qu'en s'opofant à l'é
tabliffement de la Milice qu'on pro
pofoit, ils n'aïent defarmé tous les 
honnêtes gens qui fe font un devoir 
d'obéïr à la loi~ & que de cette ma
niére ils ne les aient mis hors d'état 
de fe pouvoir défendre~ lors qu'on 
les attaque. Si au contraire, on per
mettait à chacun d'avoir des armes à 
feu., les Voleurs feroient bien moins 
hardis, & auroient beaucoup plus de 
peine à éxécuter leurs criminelles en
treprifes, puifque les voifins feraient 
toûjours en état de fe fecourir l'un 
l'autre. Ces raifons & quelques au. 
tres de même nature alléguées par ces 
Mellieurs font fi pitoiables ~ qu'on 
auroit pû s'imaginer qu'ils avoient 
quelques mauvais deffein en tête., fi 
leurs autres aétions ne nous affuraient 
pas du contraire. Auili je leur rens 
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la juftice qui leur eft dûë _, & fuis per
fuadé qu'ils penfoient ce qu'ils di
foient _, & qu'tls agiffoient en cerre 
occafion avec autant de fincèriré, que 
ceux, qui par un prétendu z~le pour 
la Religion Anglicane, s'opofoient 
à l'armement des Non-Conformiftes, 
quoi que ces derniers n'aïent pas 
moins ;l cœur l'abai!lement de la Fran
ce que les plus zélez Partifans de 
l'Eglife Anglicane. Mais pour reve. 
nir aux Milices du Roi de Prulfe, je 
ne~dois pas oublier de vous dire que 
les Régimens prendront leur nom de 
quelque Province ou Ville confidéra
ble ; ce qui produira de l'émulation 
parmi ces Troupes, & les engagera 
i faire rous leurs efforts pour s'éga
ler ou fe furpalfer les unes les autres, 
ne fût-ce que pour faire honneur à 
leur Païs natal. Je croi que ç'a été 
là la pcnfée du Roi de France" lors 
qu'il a fui vi la même mérode, en 
donnant le nom de fes principales 
Provinces aux vieux Régimens qu'il 
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entretient en tems de Paix au11ï-bien 
qu'en tems de guerre. Pour finir cèt 
article , fajoûterai feulement que 
ceux qui font jaloux de l'agrandiffe
menr de la Maifon de Brandebourg 
font bien ai fe de faire croire qu'ils font 
peu de cas de ce nouvel établiffemcnt, 
mais tous leurs déguifemens ne leur 
feront d'aucune utiliré. Car Sa Ma
jefl:é qui juge faine ment des chofes _, 
n'a garde de s'arrêter i l'opinion qu'ils 
peuvent avoir, & Elle eft ti ferme dans 
fes n:foluoons,qu'elle ne fe laiffera pas 
facilement dérourner de l'éxécution 
d'un prc_;,~r qui conrribuëra un jour fi 
avanrageukmer1t à la profpérité & à 
la fùreté cle fes ~rats J aufii.bien qu'à 
la gloire & à la puilfance du Souve
rain, qui n'a rien à craindre tant qu'il 
fe fair un devoir de procurer le bon
heur & l'avantage des Peuples que 
Dieu a confiez à fes foins. 

J'dpére, MonÎieur, que vous fe
rez en quelque f2çon conrent de ce 
que j'ai eu Phonneur de vous écrire; 
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& que fi l'ordre que j'ai tenu dans mes 
remarques~ n'efi pas tel qu'il feroit à 
fouhaiter, cela n'empêchera pas que 
vous ne les liftez avec plaifir.Au moins 
fuis-je très perfuadé que je ne pou vois 
vous mander de plus agréables nouvel
les, puifque rien n'eft pl1o1s propre à 
vous confirmer dans les fen ti mens de 
refpeél: & de vénération, que vous té
moignez en toutes occafions pour la 
perfonne facrèe du Roi de Pruffe, qui 
affurément mérite, à jufte titre, que 
vous aïez pour lui ces fentimens. Car 
outre,que l'intérêt de ce Monarque & 
celui des Etats érant inféparables; ils 
ne peuvent fe paffer à plufieurs égards 
de l'amitié, des confeils, & du fecours 
l'un de l'autr<', je fai de fcience cer
taine qu'tl n'y a qui que ce foiten An
gleterre ni en Hollande, qui connoiffe 
mieux que lui, combien il eft nécelfai
re de reprimer le Pouvoir excelEf de la 
France; ni qui foit plus convaincu du 
danger auq uell'Europe fe trouveroir 
ex po fée, fi on ne prenoit pas de juftes 
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mefures pour s'oppofer aux de1Jeins 
pernicieux de cette Couronne. c•eft
là ce qui rend Sa Majefté fi zélée pour 
]a caufe commune; à quoi il faut ajoû
ter l'intérêt de la Religion Protefiante 
qu'Elle a tellement à cœur; qu'on peut 
s'affurer qu'à tous égards, ce Monar
que fera autant qu'aucun autre Prince, 
pour la confervation & l'affermiffe
ment de la liberté de !>Europe. Sa 
Majefté m'a fairl'honneur de me par
ler plufieurs fois fur ce fujèt; Son Ex
cellence Monfieur le Comte deWar
temberg m'a entretenu très fouvent fur 
la même matiére; & quoi que je n'aïe 
aucun Emploi public, c'eft avec joïe 
que je me fers de cette occafion, pour 
vous informer des fen ti mens du Roi, 
& de ceux de fon Miniftre, qui affu
rément ne vous feront pas moins de 
plaifir qu'à moi , puifqu'ils font fi 
avantageux pour vôtre Patrie & pour 
la mienne. Sa Majefté donna, il n'y 
a pas long-tems une preuveautentique 
de ce que j'ai l'honneur de vous dire. 
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Je n'en parlerais pas ici , fi ce n'etl 
qu'elle détruit emiérement certains 
taux bruits que des efprits broütllons 
& mal intentionnez ont répandu dans 
le monde. Avec combien de généra
fi té ce Prince ne refufa- t- il pas les 
offres très avanrageufes que lui firent 
les François dans le tems même qu'ils 
étaient à Clèves & qu'ils ravageaient 
ce Duché ? Jls s'éraient imaginé que 
le danger auquel fes Sujèrs, & lui mê
me fe trouvaient aB:uellement ex:po
fez , l'auraient ébranlé , mais ferme 
dans la refolution qu'il avoir prifede 
procurer le bien public de la Chrê
tienté , il contribüa plus qu'aucun 
autre Prince de l'Empire à abaiffer 
l'orgueil de la France~ en confeillant 
la continuation du Siége de Keij(rs. 
waart. En vérité on peut dire , 
fans flaterie que c'eft uniquement :1 lui 
qu'on eft redevable de la conquête de 
cette importante Place, puifq ue non 
content de s'oppofer au fentiment de 
quantité de Généraux qui voulaient 
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qu'on abandonnât ~ cette entreprife, 
il fournit encore à leurs Hautes Puif
fances & des Munitions & des Trou. 
pes, fans lefquelles on n'en feroit ja
mais venu à bout. C'eft-là,felon moi, 
un fervice qu'on ne doit jamais ou
blier; car affurément rien ne pou voit 
être d'une plus funefte confequence 
que la levée de ce Siege~ au commen
cement d'une guerre, dan~ les circon
ftances où l'on fe trouvait chez vous. 
Je ne vous ai rien dit du caraél:ére 
des autres perfonnes que j'ai eu 
l'honneor de voir à la Cour de Pruf
fe , parce que vom; avez fouhaité 
fimplement que je vous parlaffe de 
celles qui compofent la Famille 
Roiale ; & pour quelques autres 
particularitez que vous feriez peut
être bien aife de fav01r , difpenfez 
moi s'il vous plaît ~ de vous les 
dire prefentement. Si D1eu me con
ferve la vie ~ je pourai quelque 
jour vous donner des Mémoires 
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plus étendus. En attendant Je 
fwis. 

~1onfieur, 

P'ôtt't très-humble & très
obeiUant Serviteur. 

To LAN o. 

RE-



RELATION 
De laC our de H ano7..-re, ewuoïée 

de Berlin à la Haye le 2 3· 
Septembre N. S. 1701. 

MONSIEUR, 

II.Uifque vous avez la bon
té de m'affurer que ma 
Relation de la Cour de 
Pruffe ne vous a pas été 
defagréable , j'aurai 

moins de répugnance à obéïr aux or
dï~S que vous me donnez de vous dire 
quelque chofe de celle de Hanovre. 
J'avouë néanmoins que je ne puis 
m'empêcher d'être extrêmement em
barraffé, & même d'avoir quelque 
honte de ma maniére d'écrire, quand 
je confidére que j'ai l'honneur de par-
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1er à une perfonne qui reçoit tous le~ 
jours des Depêches de gens infiniment 
plus habiles que m01. Lorfque je 
partis de Hollande~ il y a un an, pour 
venir à Hanovre, je ne vis rien en che
min qui mérite vôcre curiofité; mais 
entre cette V ille , & Berlin , je fus 
touché d'un fpeél:acle très trille. En 
eftet ~ fi on ne peut s'~mpécher d'é
tre émû à la vûë d'une Squelette, ou 
d'un corps mort~ combien plu~ fen fi .. 
blement doit-on érre afHigé des ruï
nes d'une grande Ville aurrefois fort 
peuplée~ & libre! Vousfavez~ Mon
fleur ~ qoe Brunfwick étoit , il y a 
peu d'années~ une Ville Impériale ou 
Hanfearique. Tant qu'elle a été 
gouvernée en République ~ elle a 
toûjours été très ftorifiante, le com
merce y étoit très confidérable, & fa 
Banque avoir un bon credit. Mais 
les Ducs de Brunfwick faifant revivre 
leurs prétentions fur cette Ville, qui 
effeéhvement paroilfent avoir été très 
juftes ,) la prirent en peu de jours ., 
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aïant auparavant emprunté toute la 
poudre qui éroit dans la place~ fous 
prétexte d'une autre Expedition. La 
faute que firent les Ha bi tans de Bru nf. 
wick , en fe laiffant fi groffiérement 
fur prendre, les a rendus tout- à- fait 
méprifables dans les autres Villes Im
périales, jufques là que c'e{l: faire in
jure à un homme que de lui reprocher 
qu'il eft Brunfwicien. Incontinent 
après la prife de. cerre plaœ .. tous les 
riches Marchands en forcirent pour fe 
retirer, avec ce qu'ils purent empor· 
ter de leurs effets , les uns à Ham
bourg, les autres à Amftcrdam, & 
dans les autres Villes de Commerce. 
La Banques'évanoüiten un moment .. 
pour n'y reparaître jamais ... car c'dl: 
une forte de plante~ fi j 'ofe me fervir 
de ce terme , qui ne peut vivre une 
feule heure en Terre Arbitraire. En 
un mot tout alla en ruïne, & en defo
lation. Les Ducs de Wolfembutel 
poffédent aujourd'hui la même éren
duë de murailles, & peut-être le mê-
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me nombre de ruës, mais on ne trouve 
plus dans cette V ille la vintiéme par
tie des Habitans ~ ni la centiéme par
tie des Richeffes qui y étoient autre
fois. Un grand nombre de mai fons font 
fans Habitans; & d'autres qui aparte
noient à de riches Marchands, ne font 
habitées que par de pauvres mifera
bles, qui demeurent dans les plus basé
tages, pendant que des a partemens ma
gnifiques, de belles & grandes Cours, 
des Magafins & autres 0 ffi ces, font 
vuides, ou ne fervent qu'à mettre du 
Houblon~ du Blé, de la Paille_, ou 
quelque autre chofe de cette nature. 
On y trouve très peu de gens ai fez~ &: 
le commerce qui s'y fair ne mérire pas 
qu'on en parle. Ce commerce eft 
fort peu confidérable en tout tems ~ 
mais il l'dl: encore moins durant les 
Foires qui s'y tiennent encore rous les 
ans~ & qui ne font plus proprement 
que des affemblées de diverrillement, 
où la Nobleffe & les Princes voifins 
viennent paffer quelques jours. , Cet-
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te Villeeft divifée en cinq Quartiers; 
-dont chacun avoit autret01s fa Hale 
ou Fondique.) outre la Maiton de 
V Ille qui leur étoit commune à tous. 
Aujourd'hui on fait une Boucherie 
d'un de ces Edifi(es publics; il y en a 
un autre qu'on a rempli de Houblon, 
dont on trouve ici une grande quanti
té qui fert à faire une certaine biére 
qui s>apelle Mum; & enfin du princi
pal de ces Bâti mens, on en a fait un 
Théatre pour la reprefentation des 
Operas. L'ufage qu'on fait de ce der
nier n'a rien qui doive furprendre, & 
eft au contraire fort naturel; car il eft 
certain que lors qu'une Ville libre 
tombe fous la domination d'un Prince 
Arbitraire, elle ne peut raifonnable
ment s'attendre à autre chofe qu'à voir 
changer fa Maifon de Ville en un 
Théarre Jou en un Corps de Garde. 
Mangeant à Brunfwick avec quelques 
Officiers.) je leur demandai comment 
cette Ville qui paroiffoic avoir éré au
trefois beaucoup plus confidérable, & 
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plus riche, étoir en fi peu de tems, 
tombée en décadence. Un de ces 
Meilleurs me répondit que les Bour
geois étoimt aes coquins qut ne meritaient 
pas un meilleur fort~ & qu'ils n' étoimt 
jamais bons jujèts qu'on ne les eût rendtJS 
pauvres & mzfèrables; ce qui lignifie, 
comme je le compri~ , qu'autrefois~ 
ils fa if oient tous leurs efforts pour s'af
furer la joüiffance & la propriété de ce 
qui leur appartenait,· & qu'à prefent 
ne poffedant plus rien, ils n'ont plus 
lieu de s'oppofer aux volontez de leurs 
Maîtres. Un autre de la Compagnie, 
qui aïant quelque Emploi, prétendait 
être un fort grand Politique, dit qu'il 
étoit très certain que tes Bourgeois de 
Brunf':;;zck etoient d'zrifigms Fourbes ; 
que pour m être pleinem~nt convainctt, 
zl jù(i{oit de coriftderer, que quand leur Vil. 
le fut prife, on n' a·volt trouvé que pete 
d'argent dans leur Banque ; ficheux 
contre tems ! deforte , concluoit cèt 
habile homme, q~Je tout leur commerce 
n' avoit roulé que jur un credit imaginai-
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rt. Je lui répondiS que ces Habirans 
aïant été informez des ddfeins qui fe 
formoient contre leur V ille~ a voient 
apparemment envoïé leur argent en 
d'autres Païs; & que fuppofé que 
leurs effets ne répondiflent pas à leur 
credit~ cela leur étoit commun avec 
plufieurs autres , parce qu'on fupofe 
toôjours que ceux avec qui on négo
cie~ ne demanderont pas tout ce qui 
leur eft dû, tout à la fois. C'eft ce 
que je ne lui pus jamais faire compren
dre; & lors qu'il me dit que le Prince 
leur avoir donné a!fez de tems pour 
païer leurs créanciers~ mais que juf
ques alors, ils ne l'a voient pû faire, je 
lui répondis qu'il étoit alors trop tard_, 
puifque leur union ne fubfiftoit plus_, 
quoiqu'ilseuffentpeut-être encore le 
même nom. J'ajoûtai à cela que je 
ne doutais point que dans cette difper
fion, où chacun ne penfoit qu'à fes 
propres intérêts, il ne fe fût paffé bien 
deschofesquin'étoient pas dans l'or
dre, que peut. étre même plufieurs 
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particuliers avaient agi de mauvai{e 
foi, quoi qu'en Corps, ils pulfent 
être de fort honnêtes gens. Car telle 
dl: la nature du Genre Humain~ qu'il 
ne peut guére fubfifter dans fon inté
grité, à moins qu'1l ne foie foùmis à 
dei Loix équitables, & à de bons Ré
glemens. 

C'eft quelque chofe de furprenant, 
Monfieur, de voir combien peu on en
tend le Commerce~ dans la plùpart des 
Païs de l'Allemagne, & combien peu, 
on trouve au fervice des Princes, de 
gens qui fachent ce que c'eft quel' A
ritmetique poùtiqtte. En vérité , le 
nombre eft très petit de ceux qui fa
vent paiTablemEnt chifrer ou calcu
ler ; ce qui cft très préjudiciable au 
Trefor, & fait que le Prince eft fou
vent la Dupe des Entrepreneurs, & des 
Fermiers. 11 réfulte même de cette 
ignorance, des inconveniens encore 
plus confidérables; c'eft que dans les 
Traitez avec des Etats étrangers~ il 
arrive fouvent que ces Souverains font 
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trompez. J c vous demande pardon 
Monfieur, d'une digreffion que je n'ai 
pû m'empêcher de faire, à l'occafion 
de l'entretien que j'eus avec ces Offi
ciers de Brunfwick. 

L'année paffée je demeurai cinq ou 
fix femaines à Hanovre, dans le tems 
que leComte deMacclesfield y vint de 
la part du Roi d'Angleterre, pour pre
fenter à laPrinceffeSophie l' Aéte paffé 
dans nôtre Parlement l'hiver précé
dent,en vertu duquel SonAlceffe,& fes 
DécendansProteftans au défaut d'Hé
ritiers iff usd u Corps de la Reine_, doi
vent fuccéder à la Couronne Impéria
le d'Angleterre, de France_, & d'Ir .. 
lande. Je ne pou vois jamais avoir une 
meilleure occafion pour faire des re
marques fur cette Cour, & pour con
naître le caraétére des perfonnes qui la 
compofem. A l'égard des Etarsqui 
font fous la domination de l'Eleéteur _, 
j'en ai vû fort peu de chofe, excepté 
Hanovre. Vous pouvez voir fur la 
Carte qu'ils ne font pas d'une petite 

éten-



< S7 ) 
étenduë, & qu'ils recevront une aug .. 
mentation confidérable par la réunion 
du Duché de Zell, qui doit fe faire 
après la mort du Duc de ce nom qui 
elt déja fort âgé. Tous ceux qui ont 
quelque emploi fous ce Prince ont dé. 
ja prêté ferment de fidélité à l'Elec
teur de Hanovre J fous de certaines 
conditions ; & il ne ft: fait rien d'im. 
portant à la Cour de Zell qu'avec fa 
participation , & de fon confente
ment. Son Alte!fe Eleétorale & le 
Duc emploient les mêmes Miniftres 
dans les Cours Etrangéres, ce qui 
fait voir que ces deux Princes n'ont 
point de tecret l'un pour l'autre, ni 
d'intérêt féparé. En un mot, ils ont 
pris de ft j uftes mefures , & ont ft bien 
mis ordre à tout, que ric=n ne peut 
empêcher l'Eleéteur d'entrer paifible
ment en poifeffion de cèt Heritage; 
quoique de certaines gens qui ne fou
haîrent pas de bien à fa famille J aïent 
fait & tafTent aétuellement tous leurs 
efforts J pour mertre cette affaire en 

F 4 con-



( 9S ) 
conteftation. Je vous ai dit que je 
connois fort peu les Etats de ce Prin
ce, mais une autre rai fon qui me per
fuade qu'ils font confidérables, c'eft 
que Son Alre!fe Eleél:orale a environ 
trois cens mille livres ilerling de re
venu, fans y comprendre cequ'ilau
ra un jour du Duché de Zell. On 
peut encore juger de la puiffance de 
ce Prince & de la bonté de fon Païs, 
par le nombre de Troupesqu'ilfour
nit à l'Empire_, pour fa cotte-part, par 
celles qu'il prête aux Alliez, & enfin 
par celles qu'il entretient aél:uellement 
dans fes Etats. Il tire encore un très 
grand profit des mines d'argent qui lui 
apartiennent,dans le Hartz,qui eft une 
partie de la Forêt Hercinienne ... au 
pié de la haute Montagne Mtlibocus .~ 
qu'on appelle aujourd'hui Bokkenberg. 
C'dt la même dont Pline fait men
tion ; & qui fut autrefois la Patrie da 
fameux Heros Allemand Arminius,~ 
ou Barman. Enfin ... ce n'eft pas un 
petit avantage pour la Maifon de Son 
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Alteffe Elefrorale,que l'Evêché d'Of .. 
nabrug qui eft poffédé alternative .. 
ment par les Proteftans ~ & par les Ca .. 
tholiques RomJins, doive toûjours 
être conféré à un Prince de Hanovre~ 
lorfque c'eft le cour des premiers; au 
lieu que les derniers, lorfque c'eft :l 
eux à remplir cèc Evêché, peuvent 
choifir unE vêque entre toutes les per .. 
fon nes de qua lité de leur Commu
nion~ & cela fans aucune reftriébon. 
Cela fait que les Princes de Hanovre 
confiùérent, avec ratfon, cette Ville 
& cèt Evêché ~ comme faifant partie 
de leurs Etats, & qu'ils en prennent 
d'autant plus de foin~ éxigeant beau .. 
coup moins des Habitans que ne fe
raient des Eccléfiaftiques, qui ne pof .. 
fédant ce Païs qu'à vie_, ne penfent 
qq'au tems prefent,& à leur profit par
ticulier_, fans fe mettre en peine de 
procurer l'avantage de leurs Succef .. 
feurs. A l'occafion du droit que les 
Princes de Hanovre ont à cèt Evê
ché, leurs ennemis ont publié, com
- · F ; me 
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me on le peut voir dans plutieurs Li
belles~ que ces Princes font fi indlflë
rens, en matiére de Religion, qu'ils 
élevent ordinairement un de leurs fils 
dans le Pa pif me, afin qu'il foit en état 
de rofiéd~r l'Evêché d'Olnabrug. Le 
Peuple, qui n'aprofonJir pas les cho
fes, s'imaginant que FE véque d'Of
nabrugeft roûjours P.:;ptfte_, parce que 
le frére du Duc de Lorraine, qui pof
féde aujourd'hui cèr E vêché ~ eft ef
feébvemcnt de la Religion Romaine; 
& entendant dire que plufieurs Princes 
de la Maifon de Hanovre ont au .ffi éré 
Ev èques d'Ofnabrug; il n'eft p<1s diffi
cile de furprendre ce Peuple~ en lui 
infinuanr une chofe de cette nature_, 
quoi qu'il n'y ait rien au monde de 
plus faux. 

La V ille de Hanovre eft fi tuée dans 
un Terroir fablonneux, fur la Rivié
re Laine, qui ne peut porter que de 
petites Barques. Elle e(l: réguliére
ment fortifiée, & divifée en vieille, 
& nouvelle V ille ; diviiîon qui eft 
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toùjours une marque de la profpérité 
& du bonheur d'une Place. Les A par
remens du Palais font très beaux, & 
magmfiquement meublez. C'étoit au• 
trefois un grand Monaftére _, mais il a 
fi bien changé de forme, qu'on n'y 
voit aujourd'hui aucune trace_, de ce 
qu'il étoit alors. Il y a dans ce Palais 
un joli Théatre_, & de belles loges pour 
les perfonnes de qualité. Tous ceux 
qui veulenr y entrer ne paient rien, le 
Prince faifant feul toute la dépenfe, 
aufli-bien pour la Ville, que pourla 
Cour ; & c'eft ce qui fe pratique aufii 
dans quelques am res Cours d 1 Allema
gne. Le lieu deftiné _, pourreprcfen
ter l'Opera dans le Château, eft fi bien 
entendu_, & les peintures en font fi 
belles, que tous les Voïageurs le vont 
voir comme une rareté qui n'a point 
fon femblable en aucun autre endroit 
de l'Europe. La Chapelle de l'Elec
teur dl: au ffi très bien peinte, & cer
tainement tout ce qui a partie nt à Son 
AltefTe Elcétorale eft dans le meilleur 
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ordre du monde, comme je vous le 
dirai plus particuliérement tantôt. 
Sa Cour paffe en Allemagne même 
pour la plus polie qu'il y ait en toue 
ce paîs-là, & en effet elle l'efl: ex
trémemenr. L'ivrognerie qu'on pré ... 
tend être la paffion favorite des Al
lemans, & pour laquelle ils font fi 
fort décriez, dl: fi éloignée de ré
gner dans cette Cour, que je ne fache 
pas avoir jamais v(i obfcrver une plus 
grande fobrieté, ni un meilleur ordre 
dans une famille particuliére; quoi 
que néanmoins~ on n'empêche en au
cune façon de boire, ceux qui y trou
vent du plaifir. Ce n'eft pas à moi 
à juger de la réception qu'on fait aux 
Etrangers dans cette Cour; je vous 
dirai feulement qu'on invite ordinai
rement à la table de l'Eleél:eur tous 
ceux qui font quelque figure , ou 
qui font de qualité; & alfurément 
ceux à qui on fait cèt honneur font 
furpris de la maniére aifée, avec la· 
quelle on s'y entretient, & charmez 
d'une Liberté J dont quiconque en 

pfl-



( 93 ) 
ell digne ., n'abufera jamais. Aux 
heures deftinées pour taire fa Cour, 
tous ceux qui on; l'air d'honnêtes 
gens., s'y rendent fans aucune con
trainte. Et pourvû qu'ils fachent 
feulement rendre aux perfonnes ce qui 
leur dl: dû, & faire la diftinébon qu'il 
fautdeschofes_, commeonfupofeque 
tous ceux qui viennent là en fontca
pablcs, ils peuvent librement parler 
fur toute forte de matiéres, même avec 
l'Eleaeur. Les Dames y font par
faitement bien élevées, obligeantes, 
& plufieurs d'entre elles ... belles. 
Madame de Kilmanfeg, fille du 
Comte de PlatJ, eft une femme d'cf
prit; & fa belle fœur, la jeune Com
teffe de Plata pouroit pafler pour une 
Beauté ... en quelque Cour de l'Euro
pe que ce pût être. Les Filles d'hon
neur de Madame l'Elearice ... font 
dignes du rang qu'elles tiennent, prin .. 
cipalement Mademoifelle Schulen
burg ... qui au fen riment de plufieurs 
pcrfonnes, au ffi bien qu'au mien, efi: 
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une perfonne dJun mérite extraordi-
naire. Tous les Gentilshommes qui 
font au fervice d~ leurs Alceffes one 
autant que fen puis juger~ beaucoup 
de mérite, & de capacité. Je ne croi 
pas~ Monfieur, qu'il foit befoin que 
je vous dife que le Comte de Plata eft 
premier Miniftre de Son Alce!fe Elec
torale. Pour ce qui eft du Baron de 
Goritz J s'il s'dt fait connaître à vous 
par fa capacité dans les affaires d'E
tat~ il s'eft fait connaître à moi par 
fon efprit, par fa générofité ~ & par 
mille autres belles qualitez qu'il pof. 
féde. Le Chancelier :Monfieur Hu
goeft une perfonne d'un grand fa voir. 
Sa capacité , fon intrépidité, & fon 
intégriré , dans les jugemens qu'il 
rend ~ l'ont mis ici fur le même pié 
qu'eften Angleterre le Lord Chef de 
juftice Holt. Pour faire voir qu'on 
ne manque pas ici de Savans, il fuf
fira que je nomme Monfieur Leibnitz 
qui ell: Confeiller-Privé de Son Alte!fe 
l!,leétorale, & A!feffeur dans la Cour 
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de la Ch:mcellerie ; mais beaucoup 
mieux connu dans la République des 
Lettres par fes Découvertes dans les 
Mathématiques, & par fon (ode~ 
Dtplomatzcus, ouvrage qui fait voir 
que l'Auteur n'a rien entrepris qu'il 
ne foit ca pa ble de bien éxécuter, lors 
qu'il a formé le de flein d'écrire l'Hif
toire de la Sereniffime Maifon de 
Brunfwick Lunebourg. Je ne puis 
m'accommoderdefes Notions Méta
philiques _, mais c'eft peut-être_, par
ce que je nef uis pas ca pa ble de les con
cevoir, & ain li ce peut-être ma faute. 
Si je ne vous parle point de plulieurs 
autres Sa vans qui font ici_, ce n'elt pas 
qu'ils ne le méritent bien, mais par
ce que vous ne me l'avez pas oràonné. 
Je ne pou rois nêanmoins,fans injuftice, 
& fans ingraritude,paiferfous lilence le 
Baron de Braun un des Gentilshom
mes de l'Eleéhice Douairiére. Jl eft 
Saxon de naiifance J a beaucoup de 
Savoir _, & fon dicernement furpalfe 
encore fon Savoir. Il eft d'une fidé-
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lité à toute épreuve pour les intérêts 
de fa :t-.1aîtreffe : il aîme la N arion 
Anglmfe ; & s'il n'dl: pas un des 
plus grands parleurs de la Cour ~ 
c'efl: peut-être un de ceux qui obferve 
le plus ce qui s'y paffe. 

La Religion dominante dans les 
Etats de l' Eleéteur eft la Luthérienne, 
mais cela n'empêche pas que les Cal
viniftes, & les Seétateurs de quelque 
autre opinion que ce puiffe-être, n'y 
joütfTent d'une tranq uilité parfaite ~ 
& d'une entiére liberté de confcience. 
ll fufit d'être bon Proteftant pour 
avoir part à la faveur,& aux Emplois~ 
au ffi bien que ceux qui font profeŒon 
dela Réligion Dommante. Madam~ 
l'Eleétrice a fait bânr une jolie Eglife 
dans la V llle Neuve~ pour les Fran
çois Réfugiez, & le Roi Guillaume 
de Glorieufe Mémoire a contribüé à 
la dé pen fe de ce Bâtiment. ~oique 
Son Altelfe Eleétorale fait Calvinif
te, & qu'ilfoltàfonchoixde n'avoir 
auprè~ d'Elle que des perfonnes qui 
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fui vent les fen ti mens de Calvin, néan
moins la plûpart de fes femmes, & 
de fes autres Domeftiques font de la 
Rélig10n Luthérienne; & l'Eleéteur 
qui eft Luthérien a plufieurs Calvi
nifles à fon fervice. Mais ce que 
j'aprouve fur tout , c'eft que leurs 
Alteffes, pour donner un bon éxem
ple , & pour témoigner la vérita
ble charité avec laquelle ils confidé
rent ces petits diférens , qui ailleurs 
caufent tant de divifion parmi les 
efprits, vont fouvent enfemble dans 
une même Eglife; & ce que je trou
ve encore de très fin gu liers c'eft qu'on 
n'a jamais vû qu'aucun de leur fuite 
ait fait la moindre difficulté de les 
accompagner dans l'une ou dans l'au
tre Eglife , ou qu'il y ait jamais eu 
aucun dégoût ni aucune difpute , à 
cette occafion. Je vou·; demande par
don, Monfieur, fi j'emploïe les mors 
de Calvznijie & de Lutherien , comme 
fi la Ré li gion de qui que ce foit étoit 
fondée fur l'autorité de Martin Luthtr 
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ou de Jean Calvin. Pour parler , 
comme on parle en Allemagne, je de
vrais me fervir des termes d' Eva·nge/z
que & ùe Réformé, mais je conforme 
mes expreffions au langage des autres 
Païs. Depuis le commencement de 
la Réformation, on n'a point vû de 
Société qui ait fait paroîrre plus de 
modération que le Clergé de ce Païs; 
mais cela n'dt pas furprenant, lors 
qu'on confidére que ces Ecclefiafti
ques n'ont fait, à cèt égard, que fe 
conformer aux fentimens de la meil
leure & de la plus fage race de Prin
ces qui ait jamais régné en aucun 
lieu. Ce que je dis ici de la bonté 
& de la fagelfe des Princes de cette 
Maifon.) je l'ai entendu dire fouvent 
à leurs ennemis mêmes. Le célébre 
Ca!ixtus, qui fit tant d'efforts pour 
unir les deux Partis, étoit Profeffeur 
dans l'U niverfité de Helmftadt, Pla
ce qui apartie'1t à la Maifon de Brunf
wick. La plûpart des Membres du 
Clergé font Syncretijtès.) nom qu'ils 
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donnent à ceux qui admettent à la 
Communion les Calviniftes ~ & les 
Luthériens indifféremment. Mola4 
nus, qui eftl' Abbé Proteftant_, ou pour 
mieux dire, le Reél:eur d'un Collége, 
m'a affuré plufieurs fois qu'il com
munieroit volontiers avec l'Eglife 
Anglicane~ dont il connoît fort bien 
la Liturgie, & le Service. C'eft un 
homme d'unt: grande Litérature, qui 
amaffe avec beaucoup de foin tout 
ce que la Nature produit de rare, & 
qui outre plufieurs Médailles ancien
nes a encore le meilleur recueil, qu'on 
puitre voir, de Médailles modernes, 
qui confifte en affortimens complèrs 
de celles qui ont été frapées par la 
plûpart des Princes de l'Europe, & 
dont la plus grande partie eft d'or ou 
d'argent ... ce qui fe m0nre à une pro
digieufe fomme. 'I ant les Princes 
que le Peuple ne peuvent aflez s'é• 
tonner comment nous autres Anglois 
pouvons être fi divifez ~ pour des 
chofes de beaucoup moins d'impor-
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tance ; ou comment il eft poffible 
que diférant entre nous, fur des points 
fi peu confidérables, nous ne . puif
fions pas nous empêcher de faire pa
raître tant d'averfion & d'animoiité 
dans nos paroles, &. dans nos aébons 
les uns contre les autres. Les Lu
thériens de Saxe., de Danemarc, de 
Suéde., & de quelques autres Lieux, 
ont tout un autre efprit, & font plus 
rigides, fi cela fe peut dire, que les 
Papil.tes mêmes. Je vous en duai la 
véritable raifon une autrefois. Le 
Clergé paraît rarement à la Cour., 
fait à Berlin., foie à. Hanovre ; & on 
n'aurait pas ici moins de fcandale, fi 
on voïoit des gens de leur carafrére, 
folliciter de Pavancement, qu'on en 
auroit chez vous., fi on les trouvait 
dans les Tavernes ou dans les Mai
fons de Caffé., ce qui en Hollande 
eft une auffi grande infamie pour les 
EccléfiaH:iquts., que s'Ils alloienc en 
.Angleterre à la Comedie, ou dans 
d'aurres lieux que la modetl:ie ne me 
permet pas de nommer. Vous 
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Vous ne devez pas douter, Mon
fieur, que la Cour de Hanovre n'ait 
fait une reception très magnifique au 
Cornre de Maccles(ield ; & qu'une 
perfonne chargée d'une Commiffion 
pareille à celle qu'il avoir~ ne dût 
être très bien venu. Vous fouhaitez 
que je vous informe de ce qui s'cft 
p.1ffé, en cette occafion, & je croi 
que c'efr ici le véritable endroit de 
vous fatisfaire. Ce Seigneur n'avait 
autun caraél:ére particulier, mais le 
Roi l'avoir choifi pour a porter l'Aéle 
de Succel}10n ~ afin que la chofe en 
fût d'autant plus agréable, étant pre
fentée par une perfonne de cette qua
lité, & auffi parce que feu fon l'ére 
avait eu quelque relation à la Cour 
de la Reine de Bohéme , & enfin 
parce que le Comte lui-même était 
un des hommes du monde qui avait 
témoigné le plus de pa6ion, pourla 
réüffite de l'affaire dont il s'agiffoit. 
Pour rendre juftice à fa mémoire, je 
me trouve obligé de vous dire que 

G 3 quoi 



( IOl ) 
quoi qu'.ordinairement , ce fût un 
homme fans façon avec fes amis~ il 
s'aquita néanmoins de fa Commiflîon 
d'auffi bonne grace que qui que ce 
foit l'eût jamais pû faire, fans fe trou
ver aucunement embarraffé d'aucune 
des cérémonies qui fe pratiquent en 
ces fortes d'occafions. Qui que ce 
foit n'eût jamais pû faire plus d'hon
neur à fon Roi, & à fa Patrie, qu'il 
leur en a fait en éxécutant les Ordres 
dont il étoit chargé. En un mot J 

il fe rendit fi recommandable~ à tous 
égards~ à leurs Alteffes Eleétorales ~ 
& à toute la Cour~ que l'eftime qu'on 
a voit pour fa perfonne, & les mar
ques qu'on lui en donnoit J furpaf
foient même les égards qui étoient 
dûs au Miniftre d'un Prince à qui 
leurs Alteffes , fe croïoient autant 
obligez qu'ils le lui étoient éfeétive
ment, & pour lequel ils a voient une 
fi grande vénération. Il fut reçû par 
des Députez de la premiére diftinc
tion, fur les Frontiéres du Païs ~ & 
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il fut défraïé lui, & toute fa fuite; 
en chemin, jufques à ce qu'il fût ar. 
rivé à Hanovre. On lui donna dans 
cette Ville une des plus grandes mai
fons qu'il y eût, pour y loger, avec 
autant de Gentilshommes de fa fuite 
qu'il lui plairait de retenir auprès 
de lui, les autres aïant été logez dans 
des Maifons du voifinage aux dépens 
de l'Eleél:eur. Pendant tout le tems 
qu'il ~t à Hanovre .J non feulement 
les trente ou quarante Gentilshom
mes qui l'a voient accompagné, y fu
rent trairez_, fans qu'il leur en cou
tât rien, mais même tous les Anglois 
qui pafférent par là. Durant tout le 
féjour qu'il y fit_, ce fut un Feftin 
continuel ; & je n'avancerai rien qui 
ne foie véritable_, lors que je dirai 
que les deux grandes tables de l'Hô .. 
tel d'Angleterre, furent auffi fornp
tueufement & auffi abondamment 
garnies le dernier jour que le pre
mier. On donna à chaque V alet, 
fans ex ce prion, trente fols par jour à. 
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dépenfer, aparemment parce que ne 
voulant pas_, par un excès de civili
té qu'tls mangeaffent les reftes de 
leurs Maîtres_, on étoit bien-aife de 
s'épargner la peine d'aprêter à man
ger_, pour eux en particulier. Les 
Bourgeois avoient ordre de ne pren
dre de l'argent d'aucun Angloi~ _, 
pour le boire & pour le manger, en 
cas qu'il s'en trouvât quelqu'un qui 
voulût les obliger d'en prendre ; & 
cèt ordre fut éxaB:ement obfervé. 
Les Domeftiques de l'~leéteur apor
toient tous les matins à ces Me.ffieurs 
jufques dans leurs chambres_, du Caf
fé, & du Thé dans des pors d'argent, 
du Vin de Bourgogne, de Champa
gne, du Rhin ; & je puis dire que 
toutes fortes de Vins y étoient au ffi 
communs que la Biére. On avoir af
figné un certain nombre de Carroffes 
& de Chaifes pour les porter tous les 
jours à la Cour, pour les ramener 
au logis_, & .pour aller par tout où 
ils jugeoient à propos. On leur donna 
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la Mufique, le Bal~ ]a Comedie~ 
& il n'y avoit perfonne qui ne s'em. 
preflât à leur procurer quelque di
vertdfement, & à les obliger en tou
tes forces de maniéres. Le foir que 
Milord prefema à Madame l'Eleétri
ce l' t..ABe de Succ~l}ion , il y eut 
un très beau Bal, où fe trouvérent 
toutes les Dames~ qui étaient d'une 
magnificence extraordinaire. Milord 
mangea fouvent à la table de leurs 
Alteifes Eleél:orales, & il ne fe paf
fait point de repas que quelques-uns 
des Gentilshommes qui l'avaient ac
compagné n'y fuifent invitez, tour 
à tour. Ils écoient fouvent invitez à 
manger chez les Miniftres d'Etat ; 
& je puis dire que dans ces fortes 
d'occafions ~ je ne fai pas qu'aucun 
fe foit comporté autrement qu'il ne 
devoit ; quoi que cela eôt bien pû 
arriver, fans qu'on eût lieu d'en être 
furpris ~ la plûpart de ces Gentils
hommes étant fort jeunes. Mais je 
défie un pareil nombre de jeunes gens, 
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à moins qu'on ne les choififfe exprès, 
de s'aquiter mieux de tous les devoirs 
de la bien-féance.) que ces Mefiieurs 
ne l'ontfait. La plûpart d'entre eux 
s'étaient rencontrez par hazard en 
Hollande & Milord Macclesfield J 

n'en avoir pas amené la moitié.) à fa 
fuite.) en partant d'Angleterre. 

Après avoir paffé quelques jours à 
Hanovre, Milord fe rendit à la Cour 
du Duc de Zell, & de là il fit un tour 
à Hambourg J où il fut regale par la 
Compagnie de Marchand~ Anglois, 
qui le reçûrenr dans leur Corps 11 re
vint bien-tôt à Hanovre, & lorfque le 
rems de fon départ fut arrivé, Madame 
l'Eleéhice lui fit prefent de fon por
trait enrichi de Dia mans. Au deffus de 
ce portrait était la Couronne Eleél:o
rale au ffi de Dia mans; le tout efiirné à 
plufieurs milliers de livres fterling. 
Le prefent de l'Eleél:eur confiftoit en 
un grand bafli.h, & une éguiére d'or 
maffif,d'un fort grand prix;& celui du 
Duc de Zell en un grand nombre de 
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Médailles d'or qui furent données à 
ce Seigneur ~ pour en difpofer com
me ille jugerait à propos. Montieur 
King.; le Heraud qui apporta la Jar
reriere à Son Alrefie Eleél:orale, eut 
auffi un très beau prefent. Ce fut 
Milord qui fit la cérémonie d'attacher 
la J arretiere. Le Doél:eur ~and ys fon 
Chapelain , qui eut l'honneur de 
prêcher.; & de lire la Liturgie Angli
cane devant .l\1adame l'Eleél:rice ~ 
dans fon Anti-Chambre, eut au ffi un 
prefent. Cette Princeffe fit elle-mé
me les réponfes, & s'aquira de toutes 
les cérémonies qui fe pratiquent dans 
nos Eglifes ~ avec autant d'éxaél:i
tude.; que fi elle y eût été accoûtu
mée toute fa vie. Cela n'dl: pas fi 
furprenant , lors qu'on confidére 
qu'Elle a tot\jours eu nôtre Liturgie 
auprès d'elle_, quoique je croïe que 
ç'a été la premiére fois qu'elle ait été 
lûë publiquement à Hanovre ; ce 
qui fit que plufieurs perfonnes y affi
fiérent qui n'entendaient pas un feul 
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mot de ce qu'on lifoir. Son Alteffe 
Roïale l'approuve extrémement _, 
quoi qu'elle ne l'ait pas établie dans 
fa Chapelle, comme quelques efprics 
inquiets voulaient le lui perfuader. 
La raifon qui l'a empêchée de fe ren
dre à leurs infrances _, c'eft _, com
me elle le dit elle-même, qu'elle ap· 
prehenderoit qu'on n'en prît occafion 
de dire, qu'elle éroit auparavant 
d'une Réligion différente de la nôtre, 
fi elle faifoit lire cetce Liturgie_, qui 
dans le fonds n~efr qu'un écabliffement 
National d'Angleterre. On fit au ffi 
un prefent à Monfieur Williams Se
cretaire de Milord; & pour ce qui eft 
de moi_, il plût à leurs Alrelfes de me 
donner des marques de leur faveur que 
je ne pretens pas avoir méritées_, par 
aucun fervice que j'aïe jamais pû ren
dre à leur Maifon _, ou par quelque 
qualité perfonnelle qui pût me procu
rer cette diftinél:ion. Le prefent que 
je reçûs confifroit, en partie_, en Mé
dailles d'or; mais ce que j'efiimé in-
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finiment ~ & ce que je conferverai 
avec foin roure ma vie; c'eft les por
traits de la Reine de Pruffe de 
Madame l'Eleél:rice, de l'Eleéteur, 
& du jeune Prince qui leur relfemblent 
fort bien. Milord Vicomte Sea & 
&al~ Milord Mohun, & Milord 
Tttnbrige , reçûrent les honneurs qui 
font dûs à leur qualité , & furent 
traitez avec des marques particuliéres 
d'affeél:ion ... & de confiance, comme 
des perfonnes tout à fair devoüées i la 
Maifon de leurs Altetfes Eleétoralcs. 
Et parce que Milord Mahun , dans 
fa plus tendre jeuneife , & lorfqu'il 
n'écoit pas encore capable de bien 
choifir les Compagnies qu'il fréquen
tait~ a eu le malheur de rom ber dans 
quelques excès_,je fuis bien aife, Mon
fieur, de pouvoir vous dire , par ce 
que j'ai vû moi même, qu'aucun de 
ceux qui a voient accompagné Milord 
Maccle.ifùtd _, ne s'dl: fatt plus gé
néralement eftimer à la Cour de Ha
novre, qu'il n'y en a point eu qui ait 
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l"écû plus fagement que lui~ ni qui 
ait fait paroitre plus de politeffe ~ & 
de jugement en toutes fortes d'occa
fioos. En un mot il continuë à per
fuader le monde de l'heureux chan
gement de fa conduite ; ce qui don
ne ua nouveau relief à la réputation 
qu'il a commencé de s'aquerir dans la 
Chambre Haute du Parlement, dont 
il y .a .apparence qu' 1l fera un jour un 
des plus grands Ornemens. Le Ca
pitaine Tyrrel , Monfienr Godfrey, 
& le Chevalier André Fountain fu
rent diftinguez par Madame l'Elec
trice. En un mot je fuis affuré, qu'il 
n'dt parti perfonne de cette Cour, 
qui n'ait été très content de la recep
tion qu'on lui a faite, & qui n'ait eu 
tcmt lieu d'être fatisfait des maniéres 
ooligeantes & des honnêretez que les 
Habitans de Hanovre , à l'imitation 
de kursSouvcrains,ont euës pour rous 
les Anglois, qui n'ont pas eu de pei
ne à 'Y faire de bonnes connoiffances, 
Milord aïant toûjours eu à fa table 
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plufieurs perfonnes de Ja premiére 
diftinétion de la Cour. Je me fou
viens _, Monfieur que vous étiez à 
Loo , 1orfque ce Seigneur s'y rendit 
pour informer le Roi du fuccès de fa 
Négociation. Ce Monarque fut 
aufii fatisfait de la conduire de fon Mi
niftre, que de l'heureufe réüfiite de 
fon propre Ouvrage. Ce fut là que 
Milord eut la bonté de me-prelenter à 
Sa Majefté dont j'eus l'honneur de 
bai fer la main; ce Seigneuraïant eu la 
générofité d'effacer de l'efprit du Roi 
les mauvaifes impreffions que lui 
avoienr pû donner de moi certaines 
gens qui tâchoient de le prt"Venir con
tre tous ceux qui témoignoient le plus 
de zéle pour fon fervice, & qui étoient 
le plus attachez à fes intérêts. Mi
lord Macclesfield lui-même étoit ar
rivé i Hanovre excrémement prevenu 
contre moi, mais aïant eu le bonheur 
de le defahufer entiérement, il devint 
mon Proteéteur, & m'a toûjours té
moigné beaucoup d'afeél:ion, jufques 
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à fa mort, qui a p~ivé fa Patrie des fer
vices qu'il auroic pû lui rendre, & fes 
amis des bons offices qu'ils pou voient 
attendre d'un Seigneur fi généreux. 

Vous aïant dtt de quelle maniére 
Milord Macclesfield fut reçû à Ha
novre, je vais prefentement m'aqui
ter de la principale commifiion que 
vous m'avez donnée , qui eft de ca
raétérifer les principales perfonnes de 
la Maifon Eleétorale. C'efr ce que 
j'ai deffein de faire avec autant d'éxac
titude que de fincérité. Je n'ai pas 
befoin de vous dire , ce que tout le 
monde fait~ que Madame l'Eleétrice 
Doüairiére la Princeffe Sophie, dt 
fille de l'infortuné Roi de Boheme, 
& de la Princeffe Elizabet fille unique 
de Jaques premier Roi d'Angleterre. 
Je ne puis m'empêcher de vous dire, 
à cette occafion , que fi ce dernier 
Monarque avoit pris le parti de fon 
Gendre, & foûtenu fa cau fe avec au
tant de vigueur & d'affeétion que tous 
les Anglois vouloient qu'ille fît, & 
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qu'il ne l'eût pas abandonné par une 
faulfe politique , ou plûtôt par un 
défaut de bon naturel, {oit qu'il fût 
porté à cela par un violent defir de 
marier le Prince de Gales avec l'In
fante d'Efpagne, ou par quelque 
autre motif encore plus pernicieux; 
fi, dis-je il ne l'eût pas abandonné fi 
lachement , felon toutes les apparen
ces, fa poilériré feroit encore fur le 
trône de Bohéme. Madame l'Elec
trice a foixante & treize ans ~ mais 
elle paroîc encore fi éloignée de cèt 
âge .. que je n'o{erois le dire, fi je n'a
vois plufieurs ga rands de cette vérité. 
Elle a toûjours jouï d)une fanré par .. 
faite , ce qui fait qu'elle dl: encore 
fort vigoureufe .. a le vifage extre
mement gai, & l'humeur très agréa
ble. Elle marche auffi droit, & au ai 
fermement qu'aucune jeune Dame. 
Cecte Princeffe n'a pas une ride dans le 
vifage qui eft encore fort beau; Elle 
n'a pas encore perdu une feule dent, 
& elle lit fans lunecres.J e puis l'affurer_, 
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l'aïant vûë lire fouvent qu'il ero1t 
prefque nuit , des lettres d'une écri
ture fort pet ire. Elle aime amant le 
travail que raimoit nôtre derniére 
Reine Marie; & en quelque endroit 
de fon Palais que vous vous tourniez, 
vous y trouvez de fon Ouvrage; juf
ques là que toutes les Chaifes de la 
Chambre de prejence font de fa façon. 
Elle a auŒ fait les Ornemens de l'Au
rel de la Chapelle Eleél:orale. L'Ab
baye Proteftante ~ ou le Collége de 
Lockum a reçû un pareil prefent de 
l'Ouvrage de cette Prince.lfe. Je 
pourois vous dire mille autres cho
fes de cette nature qui témoignent 
combien Elle eft appliquée au travail, 
mais ce feroit un fu jet de converfation 
qui conviendroit mieux à Madame 
vôtre femme qu'à vous. Je n'ai ja
mais vf1 de perfonne qui aime tant :1 
marcher, ni qui marche ti long-rems 
de fuite; pour peu qu'il faffe beau 
tems , il ne fe palle point de jour 
qu'elle ne fe promene une ou deux 
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heures, & fouvent davantage dans le: 
beau jardin de Hernhauftn , dont je 
vous parlerai avant que de finir. Elle 
la fie rous ceux de fa Cour qui la fui
vent dans ces promenades., excepté 
ceux qui ont l'honneur de l'entendre 
parler, & de s'enrrerenir avec E Ile. Il 
y a long-tems que cette Princeffe fait 
l'admiration de tous les Savans , & 
en vérité ce n'dl: pas fans raifon, pu if
qu'on ne voit perfonne qui ait fait 
d?aufll grands progrès dans l'étude de 
la Théologie, de la Philofophie, & de 
l' Hiftoire, ni qui fache fi bien de quoi 
traitent toutes fortes de livres, dont: 
elle a lû un nombre prodigieux. Elle 
parle cinq Langues différentes avec 
tant de facilité, qu'à fon accent , il 
n'dt prefque pas poffible de favoir 
quelle cft fa Langue maternelle. Ces 
différens langages font le Hollandais, 
l'Allemand, le François., l'lralien , 
& l'Anglais. Elle parle ce dernier 
avec autant de pureté .J & l'ufag~ lui 
en dl au !li facile qu'à aucun de nous 

H l qui 



( II6 ) 
qui {ommes nez en Angleterre. Pour 
ce qui eft de moi_, j'avouë que c'eft 
une chofe qui me paraît extreme
ment furprenante, que cette Langue 
lui foit fi naturelle ... quelque progrès 
qu'elle y ait pû faire dès fa jeuneife, 
dans les converfations qu'elle avait 
avec la Princeffe fa mére. Il s'en fal
lait beaucoup que feu le Roi Guil
laume ne parlât l'Anglais au ffi facile
ment & auili naturellement. Quoi
que ce Prince eût pour Mére une 
Princelfe née parmi nous, & de la mê
me Mai fon Roïale ... quoi qu'il eût été 
plufieurs fois en Angleterre, avant 
la Revolution, quoi qu'il fût marié 
avec une Angloife, & que fa Cour 
fût toûjours remplie d'Anglais , il 
n'avait néanmoins jamais pû fe défai
re de fon accenr érr;1nger. Mais oour 
Madame l'Eleél:rice , "'-elle eft telle
me ct Angloife dans fa prononciation, 
dans fon air, dans fes manié res , & en 
un mot à rous autres égards,qu'il ne 
lui manque rien de ce qui eft eifentiel 
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& particulier aux Habirans naturels de 
nôtre lle. Elle s'dl roûjours fair un 
plaifir de voir des Anglais à fa Cour, 
long- tems avant l' ./ide de Succel]/on. 
La forme de nôtre Gouvernement 
lui paraît admirable , & elle le con
naît parfaitement bien. Quelque 
connoiffance qu'elle en ait, il fern ble 
qu'elle aprehende roûjours d'igno
rer quelque chofe qui y ait rapport; 
en efl:'et elle s'informe avec foin des 
familles~ des Co.ûtumes, & des Loix; 
ce qui eft unepreuveautentiquedefa 
profonde fageffe & de fa grande ex
périence. Je vom ai déja dit, Mon
fieur, que cette Princefl'e a pour l'E. 
glife Anglicane toute la vénération 
poffible _, fans que cela diminuë fon 
affeétion & fa Charité envers les au
tres Communions Proteftantes quel
les qu'elles puiffent être. A cela je 
dois ajoùter qu'elle efl: charmée de 
la modération de nos Evêques d'au
}ourd'hui , & de celle de quelques 
.autres membres de nôtre Savant Cler-
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gé, admirant fur tout la charité 
Chrêrienne qu'ils ont témoignée~ en 
approuvant fans répugnance la Liber
té que les Loix ont accordée aux 
Proteftans non-contormiftes. Tous 
Jcs Habirans des Etats de Hannovre 
adorent cette Princeffe pour fa bonté; 
& fon affabilité, qui n'eut jamais d'é. 
gale~ lui gagne le cœur de tous les 
Ètrangers, qui ont l'honneur de l'ap
procher. On ne s'informe point de 
quel parti font les Anglais qui vien
nent à fa Cour~ & on ne met aucu
ne différence entre eux , quoi qu'ils 
ne puiffent s'empêcher de faire con· 
noîrre par tout où ils vont leur divi. 
fion & leur animofité, ce qui les rend 
quelquefois incommodes aux autres .J 

& ne peut que leur cauf er du chagrin 
à eux-mêmes. Ici, il fu fit que l'on 
foit Anglois pour être bien reçû; & 
la précaution que l'on prend de les y 
trairer tous également bien , les em .. 
pêche de dt:couvrir qui font ceux 
qu'on y aîme le mieux., des Whigs ou 
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des Tory s. C'eft un ordre pofirif don
né à rous les Domeftiques qui ont 
foin de l'obferver avec toute l'éxaéti
tude imaginable. 

Je fus le premier qui eus l'honneur 
de baifer la main de Madame l'Elec
trice .J & de la féliciter fur ce que le 
Parlement venait de faire , en fa fa
veur , en faifant l' t/[De de Succe{
fion qui la déclarait Heritiére pré
fomptive .J du Roïaume d' Angleter
re. Elle me dit qu'Elle apprehen
dait que la Nation ne fe fût déja re
pentie d'avoir fait choix d'une vieille 
Femme, mais qu'Elle efpéroit qu'au
cun de fes Décendans ne donnerait 
jamais fujèt aux Anglais de fe latTer 
d'étre gouvernez par des Princes de 
la Maifon de Hannovre. Je pris la 
liberté de lui répondre, qu'avant que 
de fe déterminer à ce choix_, les An
glais y a voient trop bien penfé, pour 
pouvoir changer Îl rôt de fenriment; 
& qu'ils fe relfouvenoient encore qu'ils 
n'avaient jamais été fi heureux que 
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fous le Gouvernement d'une Reine. 
La conduite admirable & glorieufe 
de la Reine Anne a parfaitement bien 
confirmé depws ce tems là, ce que 
j'eus l'honneur de dire alors à Mada
me l'Eltéhice. Cerre Princeffe eft 
partie depuis peu d'ICi pour rerour
ner à Hannovre. Elle jouït d'une 
fanté parfaire q uc je prie Dieu de tout 
mon cœur de vouloir lui continuer 
long-tems. 

L'Eleéteur George- Loüis naquit 
le vingt- huiriéme de Mai N. S. de 
l'année 166o. C'eft un homme bien 
fait, de médiocre taille , bien pro
portionné , d'un abord facile , & 
qui a très bon air. Il ne prend guére 
dJautre plaifir que celui de la Chaffe : 
Son humeur refervée fait qu'il pa·rle 
peu , mais lors qu'il parle c'eft roû
jours avec beaucoup d'efprit & de 
jufl:dfe. ~i que ce foit ne fouhaite 
plus ardemment que lui de faire 
échoüer le projet de Momzrchù Uni
vajèlle formé depuis long-tems par la 
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France ; auffi ne peut-on agir avec 
plus de paffion., que le fait ce Prin
ce., pour le bien de la Cau fe Com
mune. Je n'ai jamais vû d'Etranger 
qui connoi!fe au !li bien que lui la con
fi:itution de notre Gouvernement. 
Quoi qu'il entende parfaitement bien 
le metier de 1 .. Guerre., & qu'il ait un 
courage invinClble , s'étant fouvent 
expofè, comme vous le fa vez à de 
très grands dangers en Hongrie., fur 
le Rhin., & en Flandres, fon inclina
tion le porte néanmoins à aimer la 
Paix. L'expérience de tous lesSié
cles nous apprend que ce mêlange de 
qualirez , qui paroiilent en quelque 
façon oppofées ., eft ce qui fait les 
meilleurs & les plus grands Princes. 
Il s'applique exrremement aux affai. 
res, & les entend parfaitement bien; 
étant toûjours le premier à lire toutes 
les Depêches., & écrivant lui-même 
la plûpart de fes lettres. C'eLl à cela 
qu'il employe une partie fort confidé
rablc de fon tems.. feul dan~ fon Ca-
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binet , ou bien avec fes Minifrres. 
Son éxafrirude à régler l'économie de 
fes Revenus , égale fon application 
aux afaires. Ces grandes occupa. 
rions l'attachant beaucoup, il n'dl pas 
furprenant qu'il foir quelquefois pen
fi[ C'eft ce qui mc fair efperer qu'il ne 
fé trouvera point d' Anglois a!fez peu 
judicieux , pour attribuer la retenuë 
de ce Prince, à mauvaife humeur_, ou 
à orgueil. C'eft uniquement par un 
printtpe de modeftie & de prudence 
qu'il eft fi refervé ; étant d'ailleurs 
fort affable :l tous ceux qui onr l'hon
neur de l'approcher, mais attendant 
ordinairement qu'ils lui parlent les 
premiers. Voilà tout ce que j'ai pû 
découvrir de plus certain du caraété
re _, de ce Prince, après m'en être in
formé éxafrement de rous ceux qui 
leconnoiffent le mieux; & c'eft aufli 
ce que je fai érre , en partie vérüa. 
btc., par l'expérience -que j'en ai faite. 
Maintehant pour revenir à ce que j'ai 
eu l'honneur de vous dire du bon or-

dre 



( 113 ) 
dre qu'il obferve dans fes Finances, 
& pour vous en donner une preuve 
bien aurentique ~ il me fu ffi ra de vous 
dire que rous les Samedis , au fair~ 
on paye éxaétement tout ce qui s'dt 
dépenfé durant la Semaine , à la 
Cour, fait pour les vivres, ou pour 
le feu , les chandelles & autres cho· 
fes femblables. Les Officiers de fon 
Armée font païez réguliérement tous 
les mois; au iii bien que fes Envoïez, 
& fes autres Minifi:res , en quelque 
lieu de l'Europe qu'ils foient. Tous 
les Officiers de Sa Maifon , en un 
mot rous ceux qui font fur la Lifte 
Gtvile reçoivent leurs appointemens, 
tous les fix mois.CètEleéteur gouver
ne avec beaucoup d'équité~ de dou
ceur~ & de prudence; aufii peut-on 
dire, véritablement qu'il n'y a point 
de Prince au monde qui foit plus ai. 
mé de fes Sujèts. Il n'y a aucune 
divifion ou cabale entre eux , parce 
qu'il les favorife tous à proportion 
de leur mérite, fans aucune pr.êven. 
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noit. Bien loin de médire de lui, ou 
de murmurer contre fon Gouverne
ment, ils ne finiroient jamais~ fi vous 
aviez la patience de les entendre _, 
lors qu'ils font fur le Chapitre de fa 
juftice & de fa moderation, particu
liérement en ce qui concerne les Ti
tres des Terres , ou quelque autre 
caufe, fur laquelle il s'agit de déci
der entre lui, & fes Sujèts. Ce Prin
ce entend déja l' Anglois , qu'il par
lera avec affez de facilité, en peu de 
tems. Il paffe une bonne partie de 
fon tems à Hernhaujen _, maifon de 
Campagne qui n'eft qu'à une demi
lieuë de Hannovre. Le jardin efi: très 
beau; les machines dont on fe fert 
pour faire joüer les Eaux , font gran
des & nobles ; les Fontaines ~ & les 
Ba flins fort larges; le Defcrt en eft 
bien imaginé, & couvert d'une ver
dure perpetuelle. Pour affermir les 
Allées , on s'efi: fervi d'un certain 
Gravier qu'on tire de la Riviére; l'O
rangerie patTe pour une des plus gran-
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des de l'Europe. Les Caf cades de ce 
Jardin font belles; on y a pratiqué un 
très beau Théatre , aux deux côtez 
duquel on voit des Berceaux & des 
Cabinets de verdure, qui fervent aux 
Afreurs pour s'habiller .. & fe deshabil
ler. Le tout dl orné de plufieurs belles 
Statuës, dont la pl ô part font dorées. 

Le Prince Eleél:oral George Auguf
te nâquit le 30. d'Oél:obre .. N. S. en 
16 8 3. On ne peut rien fouhaiter 
dans un Princedeftiné à régner .. que 
nous n'aïons lieu de nous promettre de 
celui-ci. ~10ique vous l'aïez vû, per
mettez moi Monfieur de vous entre
tenir un moment fur un fi agréable fu
jèr. Ce jeune Prince gagne tous les 
cœurs par fa bonne mine ; il eft de 
moïenne taille .. au fil bien que fon Pé
rc ; il etl bien fair, a l'air mâle .. & 
malgré fa jeuneffe, fes maniéres, fes 
difcours , & fes afrions le feroient 
prendre pour un homme fair. Jl par
le avec beaucoup de grace .. & s'ex
prime avec la plus grande facilité du 

monde. 
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monde. Il a le tein blanc, & fes che
veux font d'un brun- clair. On l'a 
élevé dans les Sciences , au ffi- bien 
que l'Eleél:eudon Pére qui parle La
tin fort facilement. En un mot on a 
pris un très grand ,foin de lui faire ap
prendre wut ce qui peut rendre un 
Prince accompli; au ffi faut-il avoüer 
que perfonne au monde ne réüflit 
mieux que::lui dans wus les Exercices 
d'un Cavalier. Il a une grande con
noiffance de l'Hifroire, pou rf on âge; 
& la curiofité extraordinaire avec la
quelle il s'informe de tout ce qui y a 
rapport , auffi bien que de toute 
forte d'autres matiéres , taie efpérer 
qu'il n'ignorera rien de ce quieft utile 
à favoir. Ces belles qualitez jointes 
à un naturel généreux , & à des in
clinations vertueufes , ne nous per
mettent point de douter qu'il ne foie 
un jour les Delices de nôtre N arion; 
& qu'il ne fafie honneur au Trône 
d'Angleterre par fon grand Savoir. 
On ne peut s'imaginer avec combien 

de 
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de facilité il apprend l'Anglais. Jn. 
flruit par fon illutlre Aïeule à avoir 
une véritable efi:ime pour les Anglais, 
il en a auŒ appris à connoîrre nôtre 
Gouvernement~ de la puiffance ~ de 
la fageffe, & de la bonté duquel il a 
une rrès haute idée. Je vous avouë., 
Monfieur, que j'ai eu un très fenfible 
plaifir de lui entendre faire~ fur cerre 
rnatiére ~ plufieurs demandes très ju. 
dicieufes, & qui préfagent affurémenc 
une grande pénétration, & une foli
diré peu commune. Je fus très fur
pris de voir qu'il eût déja tant de 
connoiffance de nos affaires; mais il 
eft vrai que fa vivacité ne lui permet 
pas de rien ignorer. Jufques à pre
lent ce jeune Prince a été éxemt de 
tout vice; & tout ce qui nous refte 
à fouhaicer., c'efi: qu'il puiffe fe ga
rantir des tentations qui accompa
gnent la Grandeur, & fe défendre du 
poifon des Flateurs qui font la plus 
dùeftable pefi:e de la Société, & qui 
ordinairement caufent la ruïne des 

Prin-
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Princes , ou au moins les perdent de 
réputation. Avant que de finir fur le 
fujèt de ce jeune Prince , je ne puis 
m'empêcher, Monfieur, de vous fai
re fouvenir de l'amitié avec laquelle le 
feu Roi le reçttc à Loo , lorfque le 
Duc de Zell l'y amena. Cela vous 
fit tant de plaifir que vous ne pou
viez vous laffer de me faire remarquer 
que ce Monarque le careffoir plûtôt 
avec la tendreffe d'un pere, qu'il ne 
le traitoit avec les égards dûs à un 
Prince de fon rang. 

L'Eleél:eur n'a point d'autres en
fans, que ce Prince, & la Princeffe 
Sophie Dorothée, qui nâquit le r6. 
de Mars N. S. l'an 1A87. C'eftune 
des plus aîmables , & des plus char. 
mantes perlon nes q ne j'aïe jamais v(Iës. 
Soïez très perfuadé, Monfieur, que 
ce que je vous dis ici eft très-véritable; 
& que je ne me fuis pointlaiffé ébloüir 
par fa haute naiffance, ni par l'éclat 
du rang qu'elle tient dans le monde . 
. La complaifance qu'on a çoûtume d'~-

voir 
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voir pour le beau Sexe, ne rn 'engage 
pas non plus à parler de la forte; mais 
je lui rens la juftice qui lui eft dûë. 
Sa raille eft admirable, elle dl aiTez 
grande pour fon âge_, & elle a l'air 
extremement doux ... & engageant. 
Ses cheveux font d'un beau brun, ce 
qui releve encore l'éclat de fon rein; 
mais quoi qu'Elle l'ait extrémement 
délicat, il ,faut avoüer que rien n'dl: 
égal à la beauté de fes yeux, qui font 
d'un bleu très vif; &qu'àcètégard, 
elle l'emporte fur toutes les autres Da
mes de la Cour. Quant aux autres 
traits de fon vifage ... pour vous faire 
voir que je ne puis me refoudre à fla
ter, pas même une Prince fie,. je vous 
dirai que j'ai vû d'autres Beautez 
qui... à cèt égard, peuvent être mifes 
eq paralelle avec ell\!. Cependant, 
comme je vous l'ai déja dit... elle eft 
affurément très belle ... aïant les traits 
du vifage fort réguliers. On lui a 
donné une éducation conforme à fa 
qualité; & pour vous le perfuader, 
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il fuffira que je vous dife qu'Elle a 
été élevée fous les yeux , & fous la 
dire[bon de fon illutlrc Aicule, dont 
l'exemple efi: le plus parfait modéle 
qu'une femme puiffe fe propofer, & 
imiter. Cette jeune Princeffe a tou
tes les qualitez de l'efprit qui ren
dent une perfonnc accomplie. Vous 
me direz peut-être que c'eft là une 
chofe à laquelle les Anglois ne pren
nent ~u~un intérêt : mais fans doute, 
Monlieur, vous changerez bien, tôt 
de penfée , fi vous bites refléle.Ïdn 
que le Prince Ele&oral venant à mou
rir fnn~ en fans, malheur dont je prie 
Dieu de nous garantir , cette Prin
c::effe doit fuccéder ·à la Couronne 
d'Angleterre ~ préférablement à {es 
Oncles, & à tous fes autres Parens. 
Enfin pour rendte à chacun la juA:ice 
qui lui efr dâë, je ne puis m'empê
cher de vous dire qu'après avoiréx:a
miné les difcours que je lui ai entendu 
tenir, avecpluGeursperfonnes~ &ce 
qu'elle m'a fait l'honneur de me dire 

à 
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à moi· même , j'ai remarqué dans 
cerre Princeffe un jugement & un ef
pritextraordinaires. La Ville_, auffi. 
bien que la Cour, louë extréme
ment fa douceur, fes maniéres aifées, 
mais lur tout la bonté de fon naturel, 
& fon humeur toûjours égale ; ce 
qui fans contredit, eft ce que l'on 
doit le plus eftimer dans les deux Se
xes , & d'où procédent la plùpart 
des autres vertus. Enfin lorfque je 
confidére le mérite perfonnel de:: cet re 
'Princeffe; & l·e rang que tient fa Mai
fon dans le monde ... je ne puis que je 
ne fouhait-e de tout mon cœur, & 
que je n'efpére même de la voir un 
jour Reine de Suéde. 

L'Eleéh:ur a trois fréres, favoir le 
Prince Maximilien Guillaume ... né le 
13. de Décembre N. S. l'an 1666. 
Il eft aél:uellement Officier Général 
au fervice de l'Empereur, & je ne l'ai 
jamais vû. Celui qui fuir eft le Prin
ce * Chriflirm qui fere auffi dans les 
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pes de Sa Majefté tmpériale. Il nâ· 
quit le 19. de ::,eptembre N. S. en 
11.:17'· Le plus jeune de tous eft le 
Prince Ernejt t..Augujie ainfi appellé 
du nom de fon Pére: Celui-ci ~ qui 
eft né le 7. de Septembre N. S. de 
r année . 16 7 4· fait aél:uellement la 
Campagne fous le Duc de Marlbo
rough. C'eft un Prince d'un naturel 
fort doux ~ qui a des qualitez fort 
loüables,& qui promet beaucoup. Son 
A lteffe Eleétorale a cu encore deu~ 
autres Fréres qui ont ~tc;!. tuez en 
Hongrie~ donc il vous importe fQrt 
peu de favoir les noms, ou l'âge. 

Voila, Monfieur, tout ce que je 
puis vous dire de la Maifon EleéX.o. 
ra le de Hannovre ; en quoi j'ai été 
au ffi éxaél: qu'il m'a été poffible. Je 
puis me vanter de vous en avoir par· 
lé fans prévention , & fans déguife
ment, felon les ordres que vous m;a
viez donné~ & conformément à mon 
inclination qui eft entiérement éloi
gnée de la fla te rie. Je conn ois Paf-

feél:ion 
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feétion que vous avez pour leurs Al
teŒ:s, qui n'e!t pas fondée fur aucu
ne efpérance que vous aïez d'en re
cevoir jamais quelque Bien , la fortu
ne dont vous JOütiTez, & le rang que 
vous tenez dans le monde , ne vous 
aïant rien latffé à deftrer. Cette 
affeéhon dl. d'autant plus force , 
qu'elle procéde de la connoifTancc 
que vous avez du foin que ces Prin
ces ont toûjours eu de procurer le 
bien de leurs Sujèts; & de la perfua
fton où vous éces .. que devant un jour 
s'inréreiTer de plus près à la prcfpé
rité de vôtre République, ils feront 
encore plus en érat, qu'ils n'y font 
prefentement, de protéger la Réligion 
Proteftante, & de défendre la Liber
té de l'Europe. C'eft là ce qui mc 
fait efpérer que ma Relation ne vous 
déplaira pas, & que vous en excu
ferez les défauts ; le oeu de rems 
qu'il vous a plû me don~ er ne m' aïant 
pas permis de la rendre telle que je 
l'aurois fouhaité. Après tout, :fi 
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vous trouvez que je fuis moins enclin à. 
blâmer qu'à loüer, ce qui eft tout-à
fait conrraire à ce qui fe pratique or
dinairement, je vous prie de ne pas 
croire que j'aye pour cela plus de 
bonté que n'en ont les autres. Je ne 
le prérens affurément point ; cela 
procéde uniquement de ce que j'ai 
trouvé ici moins de fujèts fur let quels 
je pulfe éxercer ma critique, que les 
aurres Ecrivains. D'ailleurs je ne 
vous dis point que les Princes, & 
Princefies de cette Mai fon foient 
éxems de certaines foibleffes qui font 
inféparables de la nature humaine. 
C'eft une chofe qu~on ne doit pas s'i
maginer; n1ais au ffi ces fortes de foi
bleffes ne méritent pas d'étre rele
vées , lors qu'elles n'ont aucune in
fluence fur la conduire de ces Princes 
par rapport au public, & fur tout fi 
elles font compenfées, ou pour mieux 
dire éfacées par le grand nombre de 
vertus qui rendent ces perfonnes re. 
commandablc:s. 

Il 
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Il n'dt pas befoin ~ Mon lieur, que 

je vous di fe que je n'ai point été ban
ni de la Cour de Hanovre_, ni de cel
le où j'ai l'honneur d'être prefente
rnent, comme quelques uns en font 
courir le bruit en A nglererre , pu if
que vous {avez que c'eft la chofe du 
monde la plus fau!fe. Mais quand 
même cela feroit \'rai , je vous pro
tefte, que pour p~u que je voulufre 
être équitable .J je ne pourois pas vous 
faire lin autre détail de ces deux 
Cours _, que celui que je vous en
voïe. Je n'ai plus qu'une chofe à 
ajoûter après quoi je finis. Je fai que 
la même Cabale qui a fauffement pu
blié que j'ai été chaffé 4e cette Cour, 
a aufii fait tous fes efforts pour inft
nuer qu'il y avoir de la mefintelli
gence entre Sa Majefté la Reine An
ne, & la Maifon 4e Hanovre. Peut
être ces efprits inquièrs _, & broüil
lons fe le font-ils perfuadé à eux-mê
mes, parce qu'ils fonhaitent paffion
nément que cela foir. Mais cela eft 
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fi faux que je puis affurer qu'on a plus 
de refpeét pour la pcrfonne Sacrée de 
Sa Majefté, & qu'on rend plus de 
juftice à fon mérite~ dans cette Cour, 
que dans fes propres Roïaumes. Il 
n'ell: que trop évident que plufieurs 
de fes Sujèts font afi'ez fous pour ré
voquer en doute la validité de fon 
droit à la Couronne, & pour trou• 
ver à redire à fon Gouvernement. Ici, 
au contraire, il n'y a perfonne qui ne 
foie très perfuadé que jamais Prin
cerre n'a eu de droits mieux fondez' 
& qui n'applaudiffe de toue fon ca:ur 
à la Sage {fe avec laquelle cette Gran
de Reine gouverne fes Roïaumes. 
Mais entre rous ceux qui lui donnent 
des Eloges fi juftes, il n'y en a point 
qui le faffent plus volontiers, & plus 
fincérement, que ceux qui font le plus 
capables d'en juger, & qui la confi
dérent comme la Bienfaiétrice de leur 
.Mai fon. Ils font fi perfuadez de fon 
amitié, & de fa confiance, qu'ils lui 
laiifent abfolument le foin de leurs 

ID• 
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intérêts, fans fe mêler jamais, com
me l'ont fait d'autres Héritiers pré
fomptifs, dans nos affaires Domefti
ques , & fans faire de Cabales .. quoi 
qu'ils foient éxaél:ement informez de 
tout ce qui fe patTe dans nos Parle
mens. ll m'dt abfolument impoffi
ble de vous exprimer, le refpcél: & la 
vénération qu'on a, à la Cour de Ha
novre, pour la Mémoire du Roi Guil
laume,~ le Reftaurateur de la Liber
té Angloife, & le plus ferme apui de 
celle de l'Europe. Outre la recon
noiffance particuliére qu'ils font obli
gez d'avoir pour ce Grand Monar
que, ils ne cdTent d'admirer fcs ver
tus Heroïques. Je ne m'étendrai pas 
davantage fur ce fujèt, puifquevous 
n'ignorez pas·, Monfieur , que non 
feulement dans cette Cour, mais mé
me dans toute l'Allemagne on a eu 
une déférence entiére pour ce Prince , 
tant qu'il a vécu. Si je ne me fuis 
pas donné l'honneur de vous infor
mer de certaines chofes que vous fou-

I ~ bai· 
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haitiez fa voir, je vous prie de me le 
pardonner ; & je vous promets de 
vous fatisfaire dans la fuite. Je 
fuis~ 

Monfieur ~ 

Vôtre très-h11mble & très
obeïjJant Serviteur, 

To LA K D. 

ADDI-
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ADDITION S. 

a
A derniére cho(e que fit le 
feu Roi Guillaume .3 en 
quahré de Roi, fut de 
donner fon coofentement 

Roïal, au Serment d'Abjuration .3 que 
nous allons inférer ici. Les forces de 
ce Monarque é[Oient tellement dimi
nuées, ou pour mieux dire, il était 
fi faible, que ne pouvant tenir la plu
me à la main .3 il fut obligé de fe fer
vir d'une Empreinte pour figner la 
Commiffion de ceux aufquels il dan
noir pouvoir de paffer cèt A fre en 
fon nom. Ce fut le Samedi l'après 
dinée, & Sa Majefté mourut le lende
main huitiéme de Mars 1 701.. avant 
les neuf heures du matin. C'eft ain fi 
qu'en rendantles derniers foupirs .3 cc 
Prince affura à la po!téricé ~ la pof-

feffion 
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feffion de cerre précieufe Liberté , 
pour le maintien de laquelle Il avoit 
donné tant de Combats durant fa vie; 
qu'il avoir établie & augmentée avec 
tant d'application dans fes Parlemens; 
& donc la perfeébon éroit l'objèt con
tinuel de rous fes ddfeins & de tou
tes fes demarches; A fon avenemenc 
au Trône ce Monarque nous avoit 
promis d'affurer nôtre Liberté contre 
tous les Arentats qu'on pouroit for
mer contre elle à l'avenir; & affuré
ment perfonne ne peut nier qu'il n'ait 
obfervé fidéle ment ce qu'il nous a voit 
promis. Par là, il nous a fait devenir 
en effet, ce que nous avons fouvent 
prétendu être, & ce que nous n'é
tions que dans nôtre imagination ~ 
ks Arbitres de la Paix & de la Guer
re entre les Potentats de la Chrê
tienré. 

Nôrre Très Excellente Reine An
ne s1el1: propofé le même but & ne le 
perd point de vûë : Elle fuir éxaae
menr les mel ures de fon Glorieux Pré-

decef-
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deceffeur, pour y parvenir; & à quel
que egard , E Ile eft allée au delà des 
Souhai~s de ce Heros. hn effet, non 
feulement Elle: a remporté fur l'enne. 
mi commun de l'Europe: ~ des avan
tages incomparables fous la conduire 
de fon fage., heureux , & viétorieux 
Général le Duc de Marlborough , 
Prince du Saint Empire Romain ; 
mais Elle a encore pris un foin rout 
particultc:r de conferver la Succeffion 
à la Couronne, dans la Ligne Proref
tante de la Sereniffime Maifon de Ha
novre, par une Claup qu'Elle a paffée 
en loi dans la première Séance de fon 
Parlement prefc:nt ~ qui déclare cou
pable de hautt Trahrjon quiconque 
s'oppofP.roit ~ foit de parole~ ou par 
écrit.~ à cèt Etablifiement fi prudent, 
fi néceffaire, & fi important, dans la 
conjonéture prefc:nte. Pour la fatis
faétion du Lefreur, j'ai jugé à pro
pos de joindre cette élauje au Ser
ment d' ,./lb;ur4tton inféré ci- deffous. 
Faffe le Ciel que Sa Majefté ait un 

Regne 
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Regne long & heureux; afin qu'Elle 
ajoûre incefiammenr de nouveaux 
Trionfes à ceux qu'Elle a déja méri
tez par la défa1tt: de Tirans cruels .J 

& fans foi; qu'Elle air la gloire de 
délivrer les Pnnces, & les ~rats opri
mez; qu'Elle continuë .à êrre le fer
me appui de ce grand nombre d'Al
Lez .J qui ont tant de confiance en 
Elle; qu'Elle fair la prottél:rice de 
toos les Proreftans, en quelques Lieux 
qu'ils foient, fansdiftmél:1on; &en
fin qu'Elle puiffe tOÛJOUrs faire joitir 
tous fes Sujèts, fans exception, d'une 
entiére Liberté, d'une profpériré fans 
bornes, & d'une Pai)C non interrom
puë! Amen. 

Le Serment d'Abjuration. 

JE N. N. reconnais , protefl:e .J 

certifie vérirablemenr & fincére
ment, & déclare en confcience 

devant Dieu & les hommes .J Que nô
tre Souveraine Dame la Reine Anne 

dt 
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efi: de droit Reine légitime de ce 
Roïaume, & de tous les autres Do. 
rnaines ~ & Païs qui en dépendent. 

Et je déclare folernnellement & 6n
cérement que je fuis perfuadé en ma 
confcience que l.a perfonne qu'on a 
prétendu être Prince de Galles, du
ranc la vie du feu Roi Jaques, & 
qui depuis la more de ce Prince , a 
prétendu être , & a pris le tître de 
Roi d'Angleterre, fous le nom de Ja
ques Ill. n'a aucun droit, ou tître à 
la Couronne de ce Roïaume, ou des 
aunes Domaines qui en dtpendent, 
& je renonce à toute fidélité & obéïf
fance qu'il voudroit éxiger de moi. 

Et je jure d'être fidéle & loïal à Sa 
Majefié la Reine Anne, laquelle je 
promets défendre de tout mon pou. 
voir contre routes Trahifons , CoR. 
fpirations & Atentats qu'on pouroit 
former contre fa Perfonne, fa Cou
ronne, ou fa Dignité; &je ferai tous 
mes efforts pour découvrir , & faire 
connaître à Sa Majefté, & à fes Suc-

celTe urs 



( 144 ) 
ceffeurs toutes Trahtfons & Confpira· 
tions, que je fau rai être formées con
tre Elle, ou contre aucun d,eux. 

Er je promers fincérement & de bon
ne foi, dJapuïer, maintenir, & dé
tendre de tout mon pouvoir la Limi
tation , & Succeffion de la Couronne, 
contre le dit Jaques, & contre tou
tes autres perfonnes quelles qu,elles 
puitfent être, fur le pié qu,elle a été 
mife & limitée par un Aéte intitulé~ 
t./.[éle qui déclare les Droits & Liber
tez du SuJèt, & qui etablit la Succef-
jion de ltt Couronne à Sa Majefté la Rei
ne Anne & aux Héritiers iflusdefon 
Corps, pourvû qu'ils foient Protef
tans; & de la mêmemaniérequecet
te Succeffion eft réglée par un autre 
Aél:e intitulé, t.../lUe pour une pl tM am
ple limitation de la Couronne , & pour 
mieux IZ.ffunr les Droits & Libtrttz 
du SuÎèt; de la même maniére, dis
je qu'elle eft limitée après le decès de 
Sa Majefté, & au défaut de Lignée 
de fadlte Ma)ell:é ~ fur le pié qu'elle 

eft 
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eil: deflinée à la Princeffe Sophie Elec
trice & Ducheffe Douairiére de Ha
novre , & aux Héritiers Proreftans 
i!Tus de fon Corps. 

Toutes lefquelles chofes je recon
nais fincérement ~ & de bonne foi, 
promettant & jurant de les obferver 
fidélement, conformément aux paro
les exprefies que je vien de prononcer, 
& fuivant la fignification naturelle & 
le {ens commun des dites paroles , 
fans aucune Equivoque , refen•ation 
mentale, ou autre fubterfuge fee ret 
quel qu'il puiffe être : Et je fais de 
bon cœur~ volontairement & fincé
ment cèt aveû, cette reconnoiffance, 
cette abjuration, & renonciation, ce 
que je protefte en foi de véritable 
Chrêtien. 

Ainfi Dieu me joit en aide. 

Clau ft 



U.-u:(e qui ddclare cof!pable de Haute 
Trahifon qtticonque s'oppoje de bouche 
Olt par Ccflt â la .Jucccf}10rt dtablte dam 
la Ligne Protejtame. 

ET pour mieux affurer la perfonnc 
de Sa Majefié, & la Succeflion 

de la Couronne dans la Ligne Proref
tante' & oter toute efpérance au pré
tendu Prince de Galles ~ atJfii bien 
qu'à rous a ur res précendans, cu à leurs 
Parti fans fecrets ~ & déclarez~ Qu'il 
foit de plus établi par la fuf-dite Au
torité_, que fi quelque perfonne ~ ou 
perfonnes, en quelque tems que cc 
puiife être_, après le premier JOUr de 
Mars de l'année mil fept cens deux 
tâche de priver, de fon droit, ou de 
s'oppofer aux prétentions legitimes 
de la perfonne qui fera la plus proche 
herinére de la Couronne , & recon
nuë pour telle conformément aux li
mitâÙons fpécifiées dans un Acre in
titulé~ ACte qw déc!c~re les Dro;ts & 

Li-
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heru.z du Sujèt ~ & qru etablit la Sttc
cel]iJn à la Couronne; & conformément 
à un autre Aél:e intitulé ABe pour 11ne 
plus ample limitatton de la Couronne , & 
pour mteux affurer les Drmts & Ltber
tez du Sr!)èt; que dis-je telle perfon
nes ou perfonnes qui voudraient cm
pêcher cèt Héritier ou Héritiére , 
après le decès de Sa .Majefié .) que 
Dieu conferve, de fuccéder à la Cou
ronne Impériale de ce Roïaume.) & 
des Domaines & Territoires qui en 
dépendent , conformément aux Li
mitations des {ufdirs Aétes , c'cfr-à
dirc l'héritier ilfu du Corps de Sa Ma
jefré qui fera le plus proche héritier 
de la Couronne.) en cas qu'il pla ife à 
Dieu de donner Lignée à Sa Majefié, 
ou fi Sa Majefi:é n'a point de Lignée.) 
la Princeffe Sophie Eleétricc, & Du
cheffe Douairiére de Hanovre , & 
après le Decès de ladite Princefie So" 
phie, le plus proche Héritier de la 
Couronne conformément aux Limi
tations fpécifiées dans les Sufdits 
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Aftcs ; & qui entr~prendroient de 
rc11verfer cèt Etabhffrmenr ou de s'y 
oppofer en faifant quelque ouvertu
re~ démarche, ou a frion qui y fùt 
contraire; telle offence fera cenfée & 
repurée crime de Haute Trah~fon ~ & 
celui ou ceux qui auront commis telle 
Ofmfe ~ leurs Partifans, 1 nfl:igateurs 
& ;\dhérans, ou ceux qui en auront 
eu connoiffance , en étant convain
cûs & atteints conformément aux 
Loix & Statuts de ce Roïaume ~ fe
ront réputez & jugez Traîtres, & 
fubiront la peine de mort , & tous 
leurs biens feront confifquez de la mê
me manié re que cela fe pratique dans 
les Cas de Haute Trahijon. 

Comme il a ét~ beaucoup parle dans 
cette Rélation; de la Succel]ùm & des 
Succ~tJeurs à la Couronne d' /ingleterrt, 
le Leill'tJr Etranger ne fora peut- être 
pointf âc be, de trouver zci la l!iece przn
cipale qui fert de fondement à tout cela, 
Lavozd. 

Adref-
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v1drej]e du Parlement, contenant l'Ac

te , pour étendre la Succ~!]ùm à la 
Couronne d~ Angleterre & pour mrett:~ 
affurer les droits & les Lzberte ~ du 
jüjèts. 

D 'Autant qu'en la premiére année 
du Régne de V ô cre Majefré & 

de feuë nôtre très-Gracieufe Souverai
ne la Reine Marie d'heureufe Mé
moire , un Aé.'te de Parlement avait 
été tait, intitulé , Aéle pour declarer 
les Droits & les Libertez des Jùjèts, 
& pour etablir la juccr{/JOn à la Louron
ne, dans lequel , entr'autres chofes, 
il a voit été établi~ déclaré & pafié en 
Loi que la Couronne & le Gouverne
menG Royal des Royaumes d'Angle
terre, de France & d'Irlande, &: des 
domaines qui en dépendent, feraient 
& continuëroient dans Vôtre Majefié 
& ladite feuë Reine~ pendant leur 
vie & la vie de celui des deux qui fur
vivrait, & qu'après le decès de V 6-
tre Majefi:é & de ladite Reine, ladi-
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tc Couronne & Gouvernement 
Royal feraient & démeureroienc 
aux Héritiers iff us du Corps de 
ladite feuë Reine ~ & au defaut 
d'une telle Lignée à Son Altdle 
Royale la Princeffe Anne de Danne
marck & aux Héririers ilfus de fon 
Corps, & au defaut d'une telle Li~ 
gnée aux Héritiers procréez par V Ô· 
tre Majefl:é: & il fut d'ailleurs paffé 
par là en Loi que toutes & chaque per
fonne ou perfonnes qui feraient alors 
ou dans la fuite reconciliées au , ou 
qui auroient communion avec le fiége 
ou l'Eglife de Rome, ou qui feroient 
profefiion de la Religion Papifl:e, ou 
qui fe marieraient à des Papiftes ~ fe
roient exclus & rendus incapables 
pour toûjours d'Hériter , polféder 
ou jouïr de la Couronne & du Gou
vernement de ce Royaume , de l'Ir
lande & des Domaines qui en dépen
dent, ou d'aucunr partie d'iceux , & 
d'avoir, fe fervir , ou éxercer aucun 
pouvoir ., autorité ou J urifdiétion 
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Royale dans iceux : & que dans tous 
& chacun defdirs Cas , les Peuples 
de ces Royaumes feront & font par 
li abfous de leur fidélité _, & ladite 
Couronne & Gouvernement deC.::en· 
draient fucceflivement & feraient pof
fédez par telle perfonne ou perfonnes, 
qui étant Proreftantes auroient héri
té & jouï d'iceux_, au cas que ladite 
perfonne ou perfonnes, ainfi rc.·con
ciliées _, ayant communion , profef~ 
fant ou fe mariant comme defrus, fuf
fcnt naturellement mortes. 

Après avoir fait un relftatut&l'é
tabliffcment qui y eft contenu , les 
bons Sujèts de Vôtre Majeftè, qui 
ont été rétablis d:ms l'entiére & libre 
pofTeŒon & jouïfJance de leur Reli
gion, de leurs Loix & de leurs liber
rez, par la Providence de Dieu, qui 
a beni d'un heureux fuccès les juiles 
entreprifes & les infatigables efforts, 
que Vôtre Majefté a fait pour cela, 
n'a voient point à cf pérer ou à fou bai~ 
rer un plus grand bonheur temporel 
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CiUe celui de voir une Royale Lignée 
venant de vôtre Majefté ( à laquelle, 
après Dieu, ils confeffent devoir leur 
tranquilité, & dont les Ancêtres ont 
été, pendant une longue fuite d'an
nées. les principaux appuis de la Re
ligion Réformée, & des Libertez de 
l'Europe) & de nôtre dite très-Gra
cieufe Souveraine la Reine Marie~ 
dont la Mémoire fera toûjours pré
cieufe aux Sujèts de ces Royaumes. 
Et comme il a depuis plû au Tout
Puiffant de retirer de ce Monde nô
tre dite Souveraine comme au ffi Guil
laume Duc de Glocefier , qui don
nait de très- grandes efpérances , & 
qui étoit le feul rej etron vivant de Son 
Altdle Royale la Prince{fe Anne de 
Dannemarck j au déplaifir & au re
gret inexprimable de Vôtre Majefré _, 
& de vofdits bons fujèts , qui reflé
chiŒmt avec douleur~ par de telles 
pertes, qu'il dépend entiérement du 
bon plaifir du Tout-Puiffant de pro
longer les vies de Vôtre Majefié & 

<:le 
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de Son Alteffe Royale & d'accorder 
à Vôtre Majefté ou à Son Alreffe 
Royale une Lignée .. qui puilfe héri
ter la Couronne & le Gouvernement 
Royal comme deifus, felon les éta
blilfemens ref peél:ifs contenus dans 
l' Aél"e ci- deifus mentionné ., implo
rent fans celTe la Miféricorde divine 
pour ces bénédiél:ions : & lefdirs Su
jèts de V ôrre Majefié, ayant une ex
périence journaliére du foin & de l'in
térêt que V ôrre Majefté prend pour 
la profpérité préfenre & future de 
ces Royaumes .. & parriculiérement 
par la recommandation que Vôtre 
Majefté a faite , étant aaife fur fon 
Trône., pour étendre la lucceffion de 
la Couronne dans la Ligne Proteftan
te, pour le bonheur de laN ation, & 
la fûreré de nôtre Réligion : & étant 
abfolument néceffaire pour la fûreté .. 
la Paix, & la tranquilité de ce Royau
me, de prévenir en icelui rous les 
doutes & difputes., qui pooroient y 
f11rvenir.. à caufe de quelques préten-
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dus tîtres } la Couronne; & de main~ 
tenir une certitude dans la fucceflion 
d'icelle, :llaqudk Vos Sujèrs puif. 
fent fùrcment avoir recours pour leur 
proteébon , au cas que b fucceŒon 
établie par I'Aéte fufmenrionné vint à 
finir. A ces caufes _, pour une plus 
ample prorüion de la fucceffion J. la 
Couronn~ dans la Ligne Protefiante, 
nous les très obt:ïfT:.ms & très- fidéles 
Sujèrs de V ôrre Majeité les Seigneurs 
Spirituels & Tt>rnpore!s & les Com
munes, aflcmblez en ce prdent Par
lement , fupplions Vôtre Majcfté 
qu'il fo!t établi & déclare, ain fi qu'il 
dl: établi & déclaré par S1 Majefl:é le 
Roi ., par & avec l'avis & confenre
ment des Seigneurs Spirituels & Tem
porels & des Communes., affemblez 
tn ce prefent Parlement, & par l'au
torité d>iceux, que la très E}tcellente 
Prince{fe Sophie, Elecrrice & Du
cheffe Douairiére d'Hanovre, fille de 
feuë très. Excellente Princdfe Eliza
beth Reine de Bohême, fille de feu 
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nôtre Souverain Seigneur Je Roi Ja. 
ques Premier d'heureufe Mémoire, 
foie & eft par celle-ci_, déclarée être 
la pllls prochaine à la Sucee ilion dans 
la Ligne Protefiante; à la Couronne 
Impériale & à la Dignité defdits 
Royaumes d'Angleterre, de France 
& d'irlande & des Domaines qui en 
dépendent , après Sa Majefié & la 
Prinœffe Anne de Dannernarck, & à 
détauc refpeétivemenr de Lignée de 
ladite Princcffe Anne_, & de Sa Ma
jefté. Er que dès & après le dècez 
de Sadite Majefl:~ _, à prefenr nôtre 
Souverain Seigneur _, & de SGn Al
telle Royale la Princeffe Anne de Dan
ne marck_, & à défaut refpeétivernent 
de Lignée de ladite Princeffe Anne de 
Dannernarck & de Sa Majefié , la 
Couronne & le Gouvernement Royal 
defdits Royaumes d'Angleterre _, de 
France & d'Irlande, & des Domaines 
qui en dépendent_, avec l'Etat & di
gnité Royale defdits Royaumes , & 
avec tous les Honneurs ~ Qualirez , 
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Tîtres, Régales, Prerogatives, Pou
voirs, J urifdiébons, & Autoritezqui 
en dépendent & qui leur apparrien
nent, fera, refrera & continuëra à lay 
dite Très- Excellente Princd1e So
phie, & aux Héritiers iffus de fon 
Corps , étant Prorefrans : & c'efl: à 
qu01 lefdirs Seigneurs Spirituels & 
Temporels & les Communes, au 
Nom de tour le Peuple de ce Royau
me, fe foûmcttent très- humblement 
& loyaument, tant eux que leurs Hé
ritiers & leur Poftérité , & promet
tent fidélement qu'après le décez de 
Sa Majefré & de Son Alreffe Royale, 
& à défaut d'Héritiers~ iffus de leurs 
refpeé1:ifs Corps , ils foûtiendront , 
maintiendront, & défendront ladite 
Princeffe Sophie , & les Héritiers 
iff us de fon Corps, étant Protefrans .. 
felon la limitation & la f ucceffion à la 
Couronne ci- fpécifiée & contenuë, 
de tout leur pouvoir & aux dépens de 
leurs vies & de leurs biens , contre 
route perfonne que ce fait, qui atten-

tera 
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tera quelque chofe au contraire. 

Bien entendu toûjours, ainfi qu'il 
eil: établi par celles-ci, que toutes & 
chaL une perfonne ou perfonnes, qui 
hériteront ou pourront hériter ladite 
Couronne, en vertu de la Limitation. 
de ce prefent Aéte, qui eft, font ou 
feront réconciliées au, ou qui auront 
communion avec le Siége ou Eglife 
de Rome , ou qui feront profeffion 
de la Réligion Papi fie, ou qui fe ma
riéront à des Papiftes , feront fujèts 
aux incapacitez, lefquelles dans tous 
& chacun defdirs Cas font déclarées~ 
fia tuées & établies par ledit Aéte fur
mentionné. Et que chaque Roi ou 
Reine de ce Ro}aume , qui viendra 
ou fuccédera à la Couronne Impéria
le de ce Royaume , en vertu de ce 
prefent Aéte, prendra le ferment du 
Couronnement , qui fera adminiftré 
à Lui, à Elle ou à Eux, à leurs ref. 
peétifs Couronnemens , felon l' Aél'e 
de Parlement, fait en la premiére an
née du Régne de Sa Majefté, & de 

la .. 
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ladite feuë Reine Marie , intitulé~ 
ABe pout etablir le fermmt dtt C.ortton
nement, & fera~ foufcrira , & répé
tera la Déclaration mentionnée d.;ns 
ledit Aête ~ rapporté en premier lieu 
ci-de{f us , en la maniére & forme, 
qui y eft prefcrire. 

Er d'autant qu'il eft requis & né
ceffaire de pourvoir plus amplement 
à la fûreté de nôtre Réligion, de nos 
Loix & de nos Libertez, dès & après 
le décez de Sa Majefié & de la Prin
ceLTe Anne de Dannemarck, & à dé
faut de Lignée refpeélive , i!fuë du 
corps de ladite Princdle ~ ou de Sa 
Majefié, il eft ftatué par Sa Majefié 
le Roi par & avec 1 'avis & confenre
ment des Seigneurs Spirituels & T em
porels & qes Communes , affcmblez 
en Parlement & par l'Autorité d'i
ceux. 

fjlfje quiconqm viendra ci. après à 
la Po.UeJJiotJ ae cette Couronne, Jè con
formera à la Communion de t' Eglzjè An-
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glicane, ainji qu'elle ejt éttJb/ie par les 
Loix. 

W-!t' art cas que la Co~:r01me & Dignité 
Impériale de ce Royaume 7..-'ierme à tom
·ber à auelqtu perfonne, qtJi ne fora pm 
Nath~e de cei~oyazune d' ../1nglettrre, la 
Nation ne fera point obligee de s'tngager 
dans atJcttne Gu2rre, pour la difènfe de 
quelques Etats ou Tantoires, qui 1l ap. 
partiendront poitJt à la Courorme d'An
gleterre, jans le conflntement du Por. 
lement. 

§}.ue nulle perfonne qui viendra ci. 
après à la Poffe/jwn de cette Grmronne, 
ne {or tira des Domaines d' t./fngleterre ou 
d'irlande, [am tf corifèntement du Par. 
lement. 

fiJ.!:.te dès & ap~ ès le tems quecette plus 
am pte limitation faite par cet Aûe ~ aura 
lier~, totttes les matiéres & affaires rela· 
ti'iJes art bon Gouverntmmt de a Roy au. 
me , qtli (ont , felon tes Loix & Coûtu
mes de ce Royaw;;;;, proprement du rej
fort du Conjètl Pri'ile" y feront traitées,& 
les Rejolutions, qtti r jèront prifès là dej-
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jus, fèrorJt jottjèrites par ceux du Con feil 
Privé qui y dormcront lrur avzs & leur 
conftnummt. 

fl!t.' apr(; s que la diu limitation aura 
lieu nulle perfonne hors des Rayaumes 
d'Angleterre, Ecoj]e & Irlande, ou des 
Domaines qw en dependent, quoi qu'Et
lu }oient naturalzfees ou dennijees,excepté 
ceux qui feroiem nez de Pére & Mére 
./lnglois, (ozt capable d'être du C'onjeil 
Privé, ou A1embre de l'utJe des deux 
Chambres du Parlemmt ~ ou de jouir 
d'aucun Oj]ù·e ou Charge de confiance, 
Ctvzle ou /Vltlttaire, ou d'avoir aucune 
Conce[Jion de Terres, Mai {ons ott Heri
tages de ta Courtmne pour lui-même, ou 
pour attcun atttre ou autres en Commzl]ion 
pour lui. 

!}}.y' aucune perfonne qui a un 0 Jftct 011. 

Charge de pr~(itJous le Noi, ou qut refott 
tme Pen(lrm ae La C()uronne ~ ne fera capa. 
ble defervzr comme Membre de la Cham. 
bredes Communes. 

fl...u'après que Ladite Limitation aura 
lieu~ amfi que defjus ~ les Comm!/]ions 
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des 'luges foront faites tandis qu'ils fe 
comporteront bien , & let1rs jalairts 
feront affurez & etablis : mais tl {er..a 
Joifible de les déplacer fur une AdreUe Jt 
l'une & l'autre Chambre du Parle
ment. 

[j}_ue nul pardon fous le Grand Sceau 
d'Angleterre fera allegt~e ou refû contre 
une Accujàtzrm des Communes en Parte. 
ment. 

Et d'autant que les Loix d'Angle
terre, font les droits naturels du Peu
ple dudit Royaume, & que tous les 
Rois & Reines qui monteront fur le 
Trône de ce Royaume , doivent le 
gouverner conformément aux dites 
Loix~ & que tous leurs Officiers & 
Minillres doivent refpeél:ivement les 
fervir felon les mêmes Loix : à ces 
Caufes lefdits Seigneurs Spirituels & 
Temporels & les Communes ~ fup
plient auffi avec humilité que toutes 
les Loix & Statuts de ce Royaume, 
qui tendent à affurerla Réligion éta
blie & les Droits & Liberrez du Peu-
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ple d'icelui, & toutes autres Loix & 
Statuts dudit Royaume, qui font à 
prefent en force _, puiffent être rati
fiez & confirmez : & fuivant cela les 
mêmes font par Sa Majefté _, par & 
avec l'avis & confentement defdits 
Seigneurs Spirituels & Temporels & 
des Communes, & par l'autorité d'i
ceux, ratifiez & confirmez. 
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C/11rmJons H ift. of the Civil wars &c. folio. 3. vol 
Introd. à l'Hitl. d'Angleterre, par Temple. 
Tbe prefèmSta'teofEng/and. 
Bucbanani Hiftoria Scotorurn. 
0/ai Matni Hij1ria Danica. 
Erat de D:mnemarck en 1 '9 :.. par Molefworth. 
Memoire~ de L.>annemarck, &c. 
Hift. des Revol. arrivées en Sué<l~ fur lecltangemem 

de Religion là, parl' Abbé vertat, 17.. 

Hittoire de Gufiave, &c. u. 
Puffentiorf'Je Rebus furcicis é§'c. folio. 
Hiftoire de la Lapponie, par Schdfer , -4· 
Hartl(_nocb RefPu/,ltca Poloni4. 
Defcription de la Livonie, J :.. Id. en A nglois, 8. 
Heitf. Hift. & Etat dé l'Empire d ·Allemagne, 1:1.. ; • 

voll. 
Monz.:~nbanus de Statu Imperij Rom. Germanici, 8. 
Hiftoire des Provinces· Unies, par Grotius, folio. 
· - - ld. continuée par Nçufville, 1 :.. 4· voU. 

Vic 
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ViedeC.uillaumeiii. par Sam fon. 
1-liiloire de~ Provinces-Unies, par Jenete, r :z.. 4· voll. 
- . • dela Paix de Nimmegue, par S. Didier. 
Les Guerres de Flandre, &c. par Strada, 1~. 3· voll. 
Hiftoire Généalogique des Païs llas, .J. 
• • - des T ures , abrcgé-: par Vanel, u. 4· vol!. 
• • • des IlL dernier~ l:.mpereurs Turcs, par Ry· 

ca ut • 12.. ; . voU. 
Et:u prefent dcl'Empire Ottoman, 1 :z.. :z.. voll. 
Hiftoiredcl'Empire du Mogol, depuis fa Fondation, 

par Catrou, 11. :z.. voll. 
• • • des Yncas Rois du Perou, 12.. :z.. voll. 
- • • des Guerres cil iles de~ Efpagnoh aux Indes, 

1 :z.. 4· voll. 
• de la Conquête du Mexique. 

- • • de la Conqué:te du Perou. 
Voya~e d'Efpagne, par M. Dunois, u. ;. vol!. 
• • • d'Italie, par .Mi lion, 11. ; • voll. 
Remarques faites dans un voyage d'Italie, en 1701. 

1 70:z.. 1703. par M. Addifon, livre très -curieux, 
rrad. de l' AnglolS , fous prctlc. 

Voyage à Conftaminople, par Grelot, 12.. 
• • • de Greee &c. p2~ Whcelcr. 
• - • ou Relation de Perie, par Sanfon. 

• au Levant , par The venor. 
• • • d'Alep à J:rufalcm, par Maundrel. 

• En Egypte &c. de P. Lucas. 
• • • ou Ddcript. de~ Cà tes de Barbarie, 
- • • ou Defcrip. de Guinée, par Bofman. 

• Defcription de l'Afrique, folio par Dappcr. 
• del' Archipel, par Id. folio. 
• del' Alie, parld. folio. 

• • à Siam, par le Jl, Tachard&c. 
• - • de Siam, par la Louberre. 

• en Chine , oa Memoires du P .le Comte. 
• ou Defcription de Formofa , par Pfalmanazar. 

Defcriptionde Ceylon, par Knox 1 u. 
L 4 Hifioirc 
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liil.\oire de Ceylon, par Ribeyra, 11.. 
Voyage de Japon , par les Amoaffadcurs Hollandois. 
• : - pour l'Etabliffcmeo.rde laCompagnicdeslndes.;5. vol!. 
• • • auro11r du Mondc&c par Dampier, 
• • • en Amédque par 1". G•ge. 
• . • en Amerique, par Lahontan. 
- - - - • par Hcnncpin. 
Memoires de Buffy Ra butin. 

- - dt: naffompierre. 
- de Comr11ï'nes, 3. voll. Bruxelt;o6 

• • de Rochefwcaui:, furia Minorite de Loüis, XIV. 
• • deM.L.C.D.R &c. 

du l>uc de Guift: . 
de Beauvau fur Charles IV. Duc de Lorraine. 
de Chavagnac. 
d' Arta!f~an. 

• • - p l'HilloiredeHollande, p.Aubery. 
• de la dernicreRevolurion d'Angleterre. 
- de Ludlow furies guerres civiles, fou~Charlesl,&c. 
- de Mel v ill fur l'Ecofie, &c. 

& Negociations de Chanur en Suede. 
furlesaft'aires dela Chrêr!enre en t 676. &c. par l'cm-

l'le. 
- . - pourl'intelli&enccdelaPaixdeRyfwick. 
Efpion Turc dans les l.ouu &c. 6, voll. 
Guerre des Hollan1i.m. 
Vie de Turenne. 
-- deCromwd. 
Vied·Adamicprcmia:rhomme. 
T!Je Life •fJ. Chr.ft. 
The /ru; •ft he .Apl/iles. 
Vi~ de Spin·ofa par M. Colerus fous preffe. 
- • d'Epicurc. 
- . &chofcs MCmOr.We•.llleSocrare. 
• • de Mahemct , paTi'rideallX. 
-. icMoife . 
• • deDavidparl'AbbéChoili. 
- - de Sixte V. parLeti. 
- - du Cardin•! Xi menes, par Flechier. 
- • du Cardinal Cemmelldom , par ld • 
• • de Charles Quint •. par Lcti. 
- • du DllC d"Oi1lllae , . .par Id • 
• • .ciK.C~tdin.l d~ llicl.eli~u. par M. L. C. 
• - du Cardinalele Muàrin, par Auber y. 
-. deJ.B.Colbcrrl!tc. 
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\'ie de J• Admirai de Ruyter. 
- - de 1• AdmiraiT romp. 
Ltwn en di Doodt 'llt<ll Corntliun 1.mde Wit. 
Vie de Charlesl)uc de Lorraine. 
- - du Prince de Condé . 
. • des hommes illullres de Pluurqne nec (es Oeuvres mel(e, 

traduit par Amior. 
Vies de Hommes IlluftreA de Plur•rque, p•r l'Abbé Tailtmal". 
. . Id. p>r Mr. & Mad Dacier. premier voll. 
• . des Poëtes Grecs. por T.le Fevre. 
- - t!~s Pdntres & Archiretlc•, par F elibien. 
Gi•srapb:a ~~wiqua Ce:/•n). 
ûe•J.r•phut Clut~trii • 
• • • a>11iq.&11ov1.1.1.LHyt.•, &c. 
Géographie & Hiftoire, par Audifrer. 
• • - dda Croix. 

deRobbe. 
de M<nineau de Pl ellis. 

- - • Abrcgée. parA.F. 
Grotius droit de la Guerre & de la Pais, 
l'uffentiorf 'j11s NAtuu & Genlium, i· • 
• • -· dt Officiohominis. 
Les Loix Civiles dans leur ordre narurel. 
Wicquefort Ambaffadeur& fes FoiiClÎOat. 
Wallingam Ambaffadeur. 
Sidney fur le Gouvernement. 
Locke du Gouvernement civil. 
Talon de l'Au roriré des Rois. 
Negociations de Jean in. 
Lettres du Carel. d•Olf•t, &Nores d'Am dot. 
Tibere, par Amelor. 
Le Prince de Machi•vcl. 
Education d'un l'rince, par V uillas. 
- • - des Filles pari· Abbé Feneloa. 
L'Education des Enfans, pu Locke. 
FRai Philofophique, par Id. 
Recherche d~ la veriré. par Malebranche. 

Id Entretiens fur la Métaphiliqae& fur); Religion. 
Id Trait!! de la Naturc&de la Grace. 

I.' 1\rt de Pen fer. 
1.' Art de Parler. 
lirricr oper• F hdofophicll , 4· 'I'Oll . 
.E_ju~tm ~,., Critic11, 3· voll. 
l'hilofoph ie de Re~is. 
l'hyiique de Robult. 

De-



CATALOGUE DE LIVRES. 
D:fcartes Oenvres l'hilofophiques. 
llifioire de la Medecine &.c. p>r le Clerc. 
Uiltoir< & Memoires de l'Academie Royale des fcienees, pour 

les années r699·lïO:>. ljül.1702. 1703. 5· voU. 4· par M. 
de F onrenelle. 

'll<.~i"' Scitnu~r,.,..,A,,.,.:.,.r.e Hi,1aria uf'!ue ad annum 1701·" j. B. 
du rl.tmt/. -4· 

Journal des S>vansdepuis r66 jufqu'à prefent, r 2 n vol!. 
.Bibliothtque tlniver1dle, p>r M.le Clue &c. 21. voll. 

- . Choilie, por !cl. 8 •ali 
Nouvdies de la Répubiiqut: dè5 L~ttres. 
Hi tt.,: re des Ouvrai!,C' des SavJns. 
}.ltmoires pourle> f,·icroces & k> beaux Arts &c. il Trevo11x, 
tt:Împr:m~ 3 Amft:crdam. 7• ,-oll. 
..Abr:d_:~rwunt of Sr. "R.·.ù. llat.'tJ workl· 
Oe•n·res Polthumc' d;; Kohault. 
E:lemC!1S cle M •them.r;que. dt> r. Lamy. 
Ozanam Cours de Mothémarique. 
• • • Recrations M.! hematiques, 1. voll. 
- - • Alge!lrc. ;o. voll. 
Fie mens de Marhémari<]lle, par Prellct. 
TravauxdcMars, ~.voll 8. 
Geometrie pratique, -4· vol! pat Mallet. 
Defcriptiondel'Univers, 6. voU. 
Fortification de Coëhorn. 
• - - A traque & deffenfe, pat GouJon.· 
Fortification. par Dechales. 
• - - de v,ub,n 
• • - de St Julien. 
Arts de l'homme d·r:p~e. 
Memoir~; de l'Artillerie, par S. deS Remy, 4 2.. vol•. 
Le Parf,ir Maréch .• l. 4-
Architttlllr< de v:gnole, 4· 

de V irnne &c, folio. 
La Rérorique cl' .'\ri flote. 
L'Art Poëriqueci'Ariltote, p>rDacier. 
Traitli du l'oeme Epique. par le :Solfu. 
l>aci~r Horace. 

T•rencc:. 
Pl• ut<. 
Arillophanes. 

- Sop ho des. 
• Plaron. 
• M Antonin vic & Moro le. 
• Ana creon & S>ppho. &c.-
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